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AVANT-PROPOS 

Cette étude a été faite pour le compte de la Direction générale 

des politiques et programmes culturels du ministère des Communications, qui 

nous a confié le mandat suivant, le 18 février 1985. 

- Faire une étude globale du développement et de la croissance 
des politiques fédérales, depuis 1945, portant sur les arts 
d'interprétation, les arts visuels et la littérature; 

-Identifier les principaux intervenants dans le développement de 
ces politiques (ministères, organismes, commissions, co-
mités, associations et personnes); 

-Montrer les raisons qui ont motivé l'action gouvernementale et 
comment le nombre de politiques artistiques fédérales et d'inter-
venants a augmenté au cours des ans; 

-Souligner, dans la mesure du possible, le contexte économique, 
social, politique et culturel dans lequel se sont développées ces 
politiques, ainsi que les rôles des différents niveaux de gou-
vernement, fédéral, provincial, municipal, et le rôle du mécénat 
privé; 

-Identifier les' principales caractéristiques des politiques ac-
tuelles dans le domaine des arts et suggérer des champs d'acti-
vités pour leur développement futur; 

-Soumettre un rapport dans trois mois, et fournir une bibliogra-
phie des documents utilisés pour l'étude. 

A notre connaissance, il n'existe pas d'exposé sur l'ensemble des 

politiques du gouvernement fédéral dans le domaine des arts, depuis les 

quarante dernières années. Il nous a fallu les glaner à travers de nombreux 

documents et tenter d'en faire un tout. Nous ne prétendons pas avoir dit le 

dernier mot sur l'histoire de ces politiques, mais nous espérons que cette 

étude servira de point de repère à ceux qui ont à poser les jalons des 

politiques artistiques de l'avenir. 

Pour notre part, nous voulons remercier le ministère des Communi- 



cations de nous avoir fourni l'occasion de construire le premier chatnon 

d'un livre qui retracera l'évolution des interventions de l'Etat dans les 

arts et la culture depuis la Confédération, dont le titre pourrait être: 

"L'Etat et les arts: l'Expérience canadienne." Touchant aux politiques des 

arts de tous les gouvernements au Canada, ainsi qu'à l'apport du secteur 

privé, et englobant dans la définition des arts les industries culturelles 

et le patrimoine, il nous semble qu'un tel livre serait grandement utile, 

comme ouvrage de référence, à ceux qui élaborent ou qui s'intéressent aux 

politiques artistiques, et comme manuel, au nombre croissant d'étudiants 

dans les cours d'administration des arts de nos universités et collèges. 
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Introduction  

Dans cette étude nous faisons une révue globale des politiques 

fédérales dans le domaine des arts au Canada, depuis 1944 jusqu'à 1985. Le 

développement de ces politiques est devenu, on ne peut plus, complexe. Le 

nombre de nouvelles politiques des arts, à travers le Canada et à tous les 

niveaux de gouvernement, ne se compte plus. C'est que , non seulement, il y 

a eu, durant ces quarante années, une croissance exponentielle du nombre 

d'artistes et d'activités artistiques au Canada - théâtre, opéra, danse, 

orchestres symphoniques, galeries d'art-, mais le nombre d'associations 

d'artistes et d'organismes de services, de salles de spectacles et d'inter-

venants culturels, publics ou privés, s'est aussi accru considérablement. 

Pour les fins de cette étude, la définition des arts se limite 

aux arts d'interprétation, aux arts plastiques et à la littérature, mais 

comprend aussi bien les organismes artistiques que les artistes créateurs, 

interprètes et écrivains, ainsi que les média -  radio, télévision, 

édition, film et vidéo-, qui ont un impact direct et distinct sur les 

artistes et les arts et donc sur les politiques gouvernementales qui leur 

sont adressées. Cette définition englobe aussi les équipements nécessaires 

à la production des créations artistiques de même que le public qui s'in-

téresse aux arts ou qui pourrait s'y intéresser. D'autre part, la défini-

tion de "politique" peut s'entendre de deux façons. Premièrement, en 

s'inspirant de la définition de l'UNESCO: " Un ensemble de principes 

opérationnels, de pratiques et de procédés de gestion administrative ou 

budgétaire devant servir de base à l'action culturelle de l'Etat." (Unesco. 

Réflexions préalables sur les politiques culturelles. Paris, 1970). Cette 

définition met l'accent sur le rôle que l'Etat joue dans la formulation et 
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l'exécution de politiques. Deuxièmement on peut définir le terme comme "un 

ensemble de finalités (à long terme), d'objectifs (à moyen terme et quanti-

fiables) et de moyens (en hommes, en crédits ou en dispositions juridiques) 

qui sont explicites et cohérents entre eux." (Augustin Girard. Développe-

ment culturel - Expériences et politiques. Unesco. 1972). Cette deuxième 

définition souligne le caractère global d'une politique des arts. Comme on 

le voit, les deux définitions utilisées conjointement sont importantes pour 

bien situer la politique des arts sur la scène canadienne. 

Il n'entre pas dans nos intentions de fournir une liste complète 

ou un récitatif de tous les événements et activités qui ont pu affecter le 

développement des arts au Canada, depuis la dernière guerre mondiale. Nous 

ne voulons pas, non plus, souligner chacune des actions du gouvernement fé-

déral dans le domaine artistique durant cette période de temps. Nous nous 

appliquerons plutôt à faire ressortir les initiatives et les événements qui 

ont été déterminants dans la croissance des politiques fédérales concernant 

les arts, en nous attardant aux périodes critiques et aux personnalités qui 

ont joué un rôle important, tout en suivant l'ordre chronologique aussi 

fidèlement que possible. C'est pourquoi nous avons divisé l'étude en cinq 

périodes bien distinctes: 1944-63, 1963-69, 1969-75, 1975-81, 1981-85. 

Dans cette optique, nous avons préparé une liste de dates importantes et 

une bibliographie que l'on pourra trouver en annexe à ce rapport. 

Le gouvernement fédéral n'a pas été et n'est pas le seul acteur 

dans le développement des arts au Canada. Nous ferons donc état, dans les 

grandes lignes du moins, du développement des politiques artistiques chez 

les provinces et certaines municipalités. 11 sera aussi question de 



3 

l'apport du secteur privé et de l'importance des média pour les arts. Nous 

examinerons la croissance des événements artistiques et le lien entre les 

politiques et cette croissance. Finalement, nous tenterons de situer le 

développement des politiques des arts dans leur contexte économique, 

social, politique et culturel, où il est évident que ces éléments ont eu un 

impact important sur l'évolution des politiques concernant les arts. 

L'étude se terminera par un chapitre qui identifiera les princi-

pales caractéristiques de la politique fédérale dans le domaine des arts et 

fera des suggestions pour l'avenir. 
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Chapitre I - 1944-63  

Le développement des arts au Canada n'a pas commencé soudainement 

en 1944. Il existait dejà, au niveau fédéral, des institutions culturelles 

dont plusieurs avaient une longue histoire : Radio-Canada, L'Office natio-

nal du film, la Galerie nationale, les Archives publiques du Canada, le 

Musée national, le Musée de guerre, la Bibliothèque du Parlement et le 

Conseil des Monuments et Sites historiques. Parallèlement, plusieurs pro-

vinces et municipalités avaient créé des musées, des archives, des biblio-

thèques et des écoles de beaux-arts bien avant la seconde guerre mondiale. 

On remarque aussi qu'un certain nombre de bourses, de prix et de subven-

tions sont donnés par les gouvernements à des artistes et des organismes 

artistiques privés. Mais, sauf pour la radiodiffusion, il ne semble pas y 

avoir eu une réflexion politique précédant les actions de l'Etat. Les arts 

à cette époque dépendaient beaucoup plus de l'initiative privée ou d'insti-

tutions d'enseignement privées que des gouvernements. Des orchestres, des 

troupes de théâtre, de nombreux musées avaient été fondés grâce au mécénat 

et à l'énergie des créateurs et artistes. C'est par des moyens de pression 

que l'on obtenait parfois de maigres subventions des gouvernements. 

Il faut dire que, déjà en 1944, il existait plusieurs associa-

tions d'artistes qui pouvaient exercer des pressions; La Royal Canadian 

Academy of the Arts, la Canadian Authors' Association:la Société des écri-

vains canadiens, la Canadian Performing Rights' Society, la Société des 

sculpteurs du Canada, l'Union des artistes en sont quelques exemples. Il 

n'est donc pas surprenant de voir plusieurs associations d'artistes se 

regrouper vers la fin de la guerre pour présenter un mémoire conjoint au 

Comité spécial de la restauration et du rétablissement que la Chambre des 
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Communes avait créé en 1942, mieux connu sous le nom de son président J.G. 

Turgeon. On a appelé cet événement dans la communauté artistique " la 

marche sur Ottawa". Elle a lieu le 21 juin 1944. Le mouvement est surtout 

parti de Toronto sous l'impulsion de la Royal Canadian Academy, mais on 

retrouve parmi les têtes d'affiche Sir Ernest MacMillan de Toronto pour la 

musique et l'architecte Ernest Cormier de Montréal. La Société des écri-

vains canadiens appuie le mémoire. 

Les principales recommandations du mémoire sont faites sous trois 

chapitres: Un organisme fédéral qui deviendrait le centre pour tout ce qui 

touche aux activités culturelles ; un réseau de centres communautaires où 

se feraient la production et la diffusion des arts; les arts dans la vie 

nationale où l'on retrouve des propositions touchant la plupart des orga-

nismes culturels fédéraux, les droits d'auteurs et la fiscalité affectant 

les arts et les artistes. Le mémoire a été préparé en réponse aux inquié-

tudes du gouvernement du temps - l'emploi après la guerre - et les recom-

mandations ont sans doute été influencées par cet aspect du mandat du 

Comité. Mais il est intéressant de noter que beaucoup des arguments de 1944 

ont été repris avec constance dans les nombreuses représentations faites, 

par la suite, au gouvernement fédéral. On peut donc affirmer que cet 

événement de juin 1944 marque le début d'une réflexion au Canada sur le 

rôle de l'Etat dans les arts. 

A partir de ce moment, le mouvement s'accélère. Les artistes et 

créateurs, qui s'étaient regroupés à l'occasion d'un mémoire au Comité 

Turgeon, fondent en 1945 le Conseil canadien des arts ( connu aujourd'hui 

sous le nom de Conférence canadienne des arts), qui assurera une meilleure 
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cohésion et une continuité aux représentations de la communauté artistique 

auprès des gouvernements. Herman Voaden de Toronto fut son premier prési-

dent. C'est à ce titre, d'ailleurs, qu'il adressa au premier ministre King, 

en avril 1946, un exposé qui reprenait pour l'essentiel les propositions 

de juin 1944. Sur la scène municipale apparaît le premier Conseil des arts; 

en effet, Vancouver a cet honneur quand elle crée le Community Arts Council 

of Vancouver, en 1946. Puis c'est au tour d'une province de faire de même 

en 1948, quand la Saskatchewan crée le Saskatchewan Arts Board. Montréal 

suivra plus tard, en 1956, lorsque le Conseil des arts de Montréal naîtra. 

Pendant ce temps, se forment d'autres associations nationales qui joueront 

un rôle important sur la scène fédérale, l'Association des musées canadiens 

en 1946 et l'Association canadienne des bibliothèques en 1947. Sur la scène 

québécoise, c'est le temps du " Refus global", avec Borduas et une pléiade 

de peintres québécois, dont Riopelle, Ferron, Barbeau. Le refus global, 

c'est un rejet de l'académisme, un rejet des gens en place dans l'enseigne-

ment des beaux-arts, un cri de liberté; ce n'est pas comme tel une proposi-

tion de politique des arts pour les beaux-arts, mais c'est "une politisa-

tion du discours sur l'art". ( Borduas. Refus global & Projections 

libérantes - Les Editions Parti pris. 1977. Page 132). 

Toute cette effervescence, ajoutée aux représentations claires 

du Conseil canadien des arts, pointe dans la même direction: la nécessité 

de réfléchir sur le rôle du gouvernement fédéral dans le développement des 

arts au Canada. Par ailleurs, au même moment, les universités canadiennes 

sont en crise et font elles aussi des représentations au gouvernement. 

Finalement, en 1949, le gouvernement fédéral cède aux pressions et crée la 

Commission royale d'enquête sur les arts, les lettres et les sciences, 

connue sous le nom de Commission Massey-Lévesque. 
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Cet événement n'est d'ailleurs pas arrivé seul. Il se situe dans 

un contexte où le gouvernement prend de plus en plus en mains les destinées 

du pays sur le plan économique et social. Déjà il y a l'assurance-chômage 

et les allocations familiales; bientôt ce sera les pensions de vieillesse, 

devenues par la suite "la sécurité de la vieillesse". Le gouvernement 

planifie la redistribution du revenu par des mesures économiques et 

sociales. 

Mais c'est la première fois, en créant la Commission Massey-

Lévesque, qu'un gouvernement du Canada entreprend une étude globale sur les 

arts, les lettres et les sciences, au pays. Pas moins de 150 recommanda-

tions lui furent adressées dans le rapport de la Commission, déposé en 

1951. C'est plus que le Comité d'étude sur la politique culturelle 

fédérale, trente ans plus tard. Dans le rapport de la Commission Massey-

Lévesque, chaque secteur culturel est traité individuellement et les recom-

mandations individuelles sont orientées surtout vers les structures et les 

pratiques des organismes fédéraux existants, ce qui laisse le lecteur, à la 

recherche d'une politique globale, un peu sur son appétit. Dans tous les 

secteurs les commissaires recommandent plus d'argent, sans ordre de prio-

rité, ce qui est difficilement une politique. 

Pourtant à y regarder de plus. près, comme l'expliquent les com-

missaires eux-mêmes en présentant la partie II de leur rapport, où l'on 

retrouve les recommandations, l'on découvre qu'elles sont fondées sur la 

conviction qu'une action fédérale était essentielle à ce moment-là sur tous 

les fronts à la fois, pour faire du Canada un grand pays et un pays uni. 
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Le rapport fait cette comparaison avec la Défense nationale: 

"Si nous nous inquiétons de notre défense, qu'est-ce donc que 
nous voulons défendre? Nous voulons défendre la civilisation, la 
part qui nous revient, l'apport que nous avons pu lui faire. Or 
notre enquête porte justement sur tout ce qui donne à cette 
civilisation son caractère et sa valeur. Ce serait un paradoxe 
que de nous apprêter à défendre une richesse que nous ne vou-
drions ni accroître ni faire fructifier, et que nous laisserions, 
au contraire, se désintégrer". 

La Commission souligne qu'il y a deux conditions pour rétablir l'équilibre 

entre l'importance que nous attachons aux réalités matérielles et 

l'attention que nous portons à des valeurs de notre civilisation: 

"La première de ces conditions doit être, il va sans dire, la 
Volonté d'enrichir et de stimuler notre vie culturelle et intel-
lectuelle; notre enquête a su prouver que ce désir est sincère 
autant que général. La seconde condition est l'argent. Si nous 
voulons une nourriture culturelle plus abondante et de meilleure 
qualité, nous devons en payer le prix. La bonne volonté seule ne 
peut ressusciter une plante qui se meurt; si la fleur de la cul-
ture semble s'étioler, il faut la nourrir à prix d'argent". 

Vu dans cette perspective, on peut affirmer que l'ensemble des recom-

mandations de la Commission Massey-Lévesque représentait une proposition de 

politique culturelle au gouvernement fédéral. 

Pour les fins de cette étude, qui s'adresse aux arts d'inter-

prétation, aux arts visuels et à la littérature, le rapport Massey-Lévesque 

a, en effet, recommandé une toute nouvelle politique en proposant la créa-

tion du Conseil des arts du Canada avec le mandat de promouvoir la création 

et la production d'oeuvres d'art dans les disciplines artistiques -arts de 

la scène, arts visuels, littérature, architecture et toute autre activité 

artistique du même genre. Il était bien clair dans l'esprit de la Commis-

sion que l'action du nouveau Conseil devait se faire surtout par des pro-

grammes de bourses et d'aide aux artistes et organismes artistiques. 
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mandat du nouveau Conseil devait aussi inclure la diffusion des arts du 

Canada à l'étranger et la responsabilité d'abriter la Commission canadienne 

de l'Unesco. 

Jusqu'en 1950, l'action du gouvernement fédéral dans le domaine 

des arts et de la culture s'était limitée à la création d'institutions qui 

produisaient ou administraient des activités. La Commission royale lui 

propose maintenant d'aider l'initiative privée et d'assurer le développe- 

ment des arts en aidant les autres à se développer. Le but évident était de 

répondre aux nombreuses demandes des artistes et des organismes artistiques 

et elle avait fondé son argumentation sur la nécessité d'un partage de 

richesse à travers le Canada, le renforcement de la trame canadienne et de 

l'unité nationale. C'était, on n'en peut douter, l'embryon de la politique 

de décentralisation et de démocratisation, dont Gérard Pelletier se fera 

l'infatigable défenseur vingt ans plus tard. 

La Commission Massey-Lévesque soumet son rapport en 1951 et 

pendant six ans rien n'arrive aux recommandations concernant le Conseil des 

arts et l'aide aux artistes et organismes artistiques. D'autres recommanda-

tions ont un meilleur sort. Un programme d'aide aux universités canadiennes 

est mis sur pied dès 1952 et la Bibliothèque nationale est créée en 1953. 

La communauté artistique ne demeure pas inactive pour autant. Les composi-

teurs se regroupent en 1951. Le Rideau Vert opère depuis deux ans déjà et 

le théâtre du Nouveau Monde ouvre ses portes en 1951. Le Ballet national 

commence ses activités à peu près en même temps. La radio a donné du 

travail aux artistes depuis ses tout débuts, ce qui a permis à beaucoup 

d'artistes de faire du théâtre sur scène sans exiger de cachet. Cette 

situation n'allait pas sans difficulté. 
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Jean Béraud la décrit bien dans son livre "350 ans de théâtre au 

Canada français": 

"La plupart de nos artistes doivent compter sur la radio d'abord, 
et ne peuvent qu'exceptionnellement et au milieu de bien des 
embarras d'auditions ici et là accepter des rôles à la scène, ce 
qu'ils font souvent sans réclamer de cachet, pour le plaisir de 
se retrouver sur les planches." (Page 275). 

Mais voilà que la télévision entre en scène en 1952. Les budgets 

commandés par la télévision sont énormes comparés à la radio. Les revenus 

de Radio-Canada sont de 8 300 000 $ en 1951 et de 39 000 000 $ en 1956, 

cinq ans plus tard. C'est la manne pour les créateurs et artistes inter-

prètes, particulièrement pour ceux des arts de la scène et les écrivains 

qui veulent s'adonner à ce nouveau médium de communication. La télévision a 

permis à plusieurs artistes de gagner leur vie, tout au moins à Toronto et 

à Montréal. Les cachets d'artistes représentaient environ 25% du budget de 

Radio-Canada, à cette époque. 

Mais le développement de la télévision ne va pas sans problème. 

En quatre ans, soit de 1952 à 1956, trente-huit postes de télévision 

avaient été créés et plus de la moitié des foyers au Canada étaient munis 

de récepteurs. En 1952, on avait établi une formule de financement pour 

Radio-Canada, fondée sur trois éléments: Une subvention statutaire, le 

remboursement de la taxe d'accise sur les récepteurs et l'exploitation 

commerciale. En 1955, on pouvait déjà prévoir que la taxe d'accise pla-

fonnerait et diminuerait et que, la subvention statutaire étant fixe par 

ailleurs, il n'y aurait pas assez de revenus à Radio-Canada pour achever 

l'expansion du service national pour desservir tous les Canadiens. Le 

gouvernement d'alors créa donc une autre Commission pour réexaminer toute 
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la question, la troisième.  fois en vingt cinq ans et seulement six ans après 

la Commission Massey-Lévesque qui avait pourtant consacré deux chapitres de 

son rapport à la radio et la télévision et avait fait pas moins de 28 

recommandations à leur endroit. La Commission royale d'enquête sur la radio 

et la télévision est connue sous le nom de Commission Fowler, le nom de son 

président. Elle est à l'origine de la création d'un organisme de réglemen-

tation séparé de Radio-Canada, le Bureau des gouverneurs de la radiodiffu-

sion créé en 1958, et d'un financement direct de Radio-Canada par le 

Parlement, au moyen de crédits annuels qui remplaceront la subvention 

statutaire et les revenus de taxes. L'importance de ce changement se mesure 

par la nécessité pour cette institution indépendante de soumettre et 

défendre dorénavant ses propositions budgétaires annuelles. Cependant, pour 

éviter une influence indue de la politique, la Commission Fowler recommande 

que les budgets de Radio-Canada soient déterminés tous les cinq ans et 

qu'une formule de croissance annuelle soit établie pour les budgets annuels 

en dedans de chaque période de cinq ans. Cette recommandation ne fut pas 

suivie. La Commission fit son rapport en 1957 et une nouvelle loi de la 

radiodiffusion fut approuvée par le Parlement en 1958. Le gouvernement 

commença à voter des budgets annuels à Radio-Canada, sans aucun lien avec 

les revenus fiscaux générés par l'industrie. Dès ce moment, Radio-Canada 

prendra la part du lion des budgets culturels, entre 60 et 70 pour cent. 

L'importance même des budgets de Radio-Canada pour la communauté artistique 

obligera à en tenir compte dans le développement d'une politique des arts. 

De nombreux artistes y trouveront leur gagne-pain. 

C'est au moment où la Commission Fowler soumet son rapport, le 15 

mars 1957, presque jour pour jour, que le Conseil des arts du Canada est 
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créé par le gouvernement St Laurent. L'événement est de grande importance 

car il établit de façon formelle le mécénat public au niveau du gouverne-

ment fédéral. La petite histoire nous raconte les hésitations des politi-

ciens de l'époque à s'engager dans cette voie, mais les pressions étaient 

fortes et une manne fiscale spectaculaire et inattendue, suite au décès de 

deux éminents et riches citoyens, emporta les dernières résistances. D'au-

tant plus que l'astuce d'une dotation au nouveau Conseil, dont seuls les 

revenus pouvaient être dépensés, permettait aux politiciens de garder 

leur distance envers un monde avec lequel ils n'avaient pas encore 

traité. Il est intéressant de noter qu'au moment même où on commençait à 

financer Radio-Canada directement on se tient loin de cette nouvelle bête 

que l'on vient de créer. Pour le Conseil des arts c'est l'autonomie presque 

absolue; le Conseil n'est même pas mandataire de sa majesté; seuls les 

membres du Conseil, le directeur et le directeur associé sont nommés par le 

gouvernement; le Conseil doit aussi faire rapport au Parlement chaque année 

et les comptes sont vérifiés par le Vérificateur Général. C'est comme si le 

gouvernement avait voulu constituer une fondation privée, en limitant le 

plus possible ses liens avec l'institution qu'il avait créée. Le mandat du 

Conseil des arts du Canada ressemble en tous points à celui proposé dans 

le rapport de la Commission Massey-Lévesque, soit: "Développer et favoriser 

l'étude et la jouissance des arts, des humanités et des sciences sociales, 

de même que la production d'oeuvres s'y rattachant". Ce mandat, bien 

général, est explicité dans la loi du Conseil des arts. Soulignons l'accent 

mis sur l'aide aux groupements, dont les objets sont semblables à l'un 

quelconque des buts du Conseil, sur les subventions , les bourses et les 

prix aux personnes de mérite et les échanges avec d'autres pays de même que 

la représentation des arts canadiens dans d'autres pays. Nous verrons que 

ce rôle envers l'étranger sera finalement pris en charge par le ministère 
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des Affaires extérieures. 

Comme pour Radio-Canada en 1952, on n'avait pas compté avec le 

développement rapide des activités artistiques et du nombre d'artistes au 

Canada. Le nouveau Conseil fut vite débordé de demandes; de nombreux et 

talentueux artistes sollicitèrent des bourses pour se perfectionner; des 

organismes artistiques qui avaient déjà atteint un niveau professionnel 

avec l'aide de mécènes privés aspirèrent à une activité et une réputation 

nationale et internationale; de nombreux autres organismes artistiques 

furent créés partout au Canada. Si le gouvernement avait voulu mettre sur 

pied un réseau d'activités artistiques de qualité au pays il n'aurait pas 

mieux réussi que par la création du Conseil des arts. Tous les espoirs 

étaient permis chez les créateurs et les interprètes. Quatre ans plus tard 

le Conseil ne répondait plus à la demande et suggérait au gouvernement 

d'augmenter la dotation, mais le gouvernement d'alors demeura inflexible. 

Il faut dire que la situation économique s'était détériorée depuis 1957 et 

que les surplus budgétaires d'après guerre avaient fondu. En résumé donc, 

jusqu'en 1963, le gouvernement s'attache à une politique non-intervention-

niste à l'exemple de celle du Conseil des arts de Grande-Bretagne et de 

celle du Saskatchewan Arts Board. 

Le gouvernement du Québec prenait, quant à lui, une voie diffé- 

rente. En effet, le Québec créait en 1961 le premier ministère des Affaires 

culturelles au Canada. Le premier titulaire fut nul autre que Georges-Emile 

Lapalme, ancien chef de l'opposition libérale à la législature de la pro- 

vince de Québec à l'époque de Maurice Duplessis. Le gouvernement entend 

donner une priorité aux problèmes culturels et se dote par cette loi de 
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quatre nouveaux organismes - l'Office de la langue française, le Départe- 

ment du Canada français d'outre-frontière, le Conseil provincial des arts, 

(dont le mandat est essentiellement de faire des recommandations au 

ministre), et la Commission des monuments historiques - tous Chapeautés par 

le ministre et le ministère. "Le gouvernement, dit le premier ministre 

Lesage, ne crée pas la culture et ne la dirige pas non plus ... il cherche 

tout simplement à créer le climat qui facilite l'épanouissement des arts." 

Il n'en reste pas moins que la façon de faire du Québec est différente de 

celle d'Ottawa, car il entend bien être le maître d'oeuvre du développement 

culturel au Québec. Cette structure différente , qui sera celle d'autres 

provinces comme l'Alberta et la Nouvelle-Ecosse plus tard, amènera des 

difficultés dans les relations fédérales-provinciales. 

En 1961, il y eut le rapport d'une autre Commission royale d'en-

quête fédérale: La Commission O'Leary sur les publications, plus spécia-

lement sur les périodiques. L'intérêt de cette Commission pour une politi-

que des arts vient du fait que pour protéger les magazines et périodiques 

canadiens la Commission recommande, non pas un programme de subventions, 

mais un amendement à la loi d'impôt pour ne plus permettre la déduction des 

dépenses de publicité lorsqu'elles sont faites dans un périodique étranger. 

Où l'on voit qu'il y a bien des moyens pour l'Etat de faire une politique 

culturelle. La Commission affirme, comme l'avait fait Massey-Lévesque 

d'ailleurs, que son seul but est de préserver le périodique canadien parce' 

qu'il est essentiel à notre identité nationale. 

L'année suivante, c'est au tour de la Commission royale d'enquête 

sur la réorganisation du gouvernement fédéral de faire son rapport, 

(Commission Glassco). Les thèmes sont, entre autres, la délégation de 
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responsabilités aux ministères et agences et le fameux "make or buy." Deux 

éléments intéressants sont à noter dans le cadre de cette étude. Le premier 

touche à Radio-Canada, lorsque la Commission recommande que les plans 

d'expansion de Radio-Canada soient révisés pour tenir compte d'un accrois-

sement de la participation de l'industrie privée du film et de l'Office 

national du film dans la production de films et vidéos pour la télévision. 

Le deuxième fait état de la possibilité de regrouper sous le Secrétaire 

d'Etat un certain nombre d'agences fédérales à caractère culturel. 

Mais à la toute fin de la période 1944-63, l'événement le plus 

important fut sans contredit la création du Conseil des arts de l'Ontario. 

Son mandat et son mode d'opération initial étaient essentiellement calqués 

sur ceux du Conseil des arts du Canada, eux-mêmes calqués sur le Conseil 

des arts de Grande-Bretagne. Mais le Conseil des arts ne tarda pas à 

adopter certains principes particuliers et une certaine approche caracté-

ristique dans ses rapports avec la communauté artistique, de telle sorte 

que l'on doit en tenir compte dans les relations avec ce Conseil. Le budget 

annuel du Conseil des arts de l'Ontario est passé de 300 000 $ en 1963 à 

25 $ millions aujourd'hui. Parti de rien le Conseil subventionne maintenant 

plus de 150 organismes artistiques. Arthur Gelber, qui a été de toutes les 

batailles pour le développement des politiques artistiques au fédéral et en 

Ontario, fut le grand responsable de cette création avec le premier 

ministre ontarien du temps, John Robarts. 
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Chapitre  II - 1963-69  

• Une activité intense faite de changements structurels, de nouvel-

les législations, de commissions et comités d'étude et de projets d'enver-

gure, marque cette période de l'intervention fédérale dans le domaine des 

arts. 

Dès le début de cette période, lors de l'élection d'un nouveau 

gouvernement en 1963, les organismes à vocation culturelle sont regroupés 

sous la responsabilité d'un seul ministre, le Secrétaire d'Etat. En effet, 

jusqu'à ce moment-là les organismes culturels fédéraux étaient dispersés. 

Pour des raisons historiques, fiscales ou autres, différents ministres 

avaient la responsabilité d'être les porte-parole des différents organismes 

culturels auprès du public, de leurs collègues et du Parlement. C'est ainsi 

que le ministre du Revenu national est le lien entre le gouvernement et 

Radio-Canada pour les demandes de crédits et toutes autres questions 

s'adressant à la fois à Radio-Canada et au Gouvernement ou au Parlement. Le 

fait que Radio-Canada recevait le remboursement de la taxe d'accise sur les 

récepteurs de télévision jusqu'à la fin des années 50, taxe qui était 

évidemment collectée par le ministère du Revenu national, n'est pas étran-

gère à cette relation pour le moins étrange aujourd'hui. Le premier minis-

tre transmet les rapports du Conseil des arts au Parlement. Les Archives, 

l'Office national du film, la Galerie nationale et la Bibliothèque natio-

nale s'adressent au ministre de la Citoyenneté et de l'Immigration. Les 

Musées nationaux sont sous le ministre des Affaires du nord et des ressour-

ces naturelles. 

Cette situation ne semblait pas créer de problèmes sérieux à 
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l'époque; il n'y avait pas eu ,de véritable volonté politique de repenser 

l'ensemble des interventions du gouvernement fédéral dans le monde des 

activités culturelles canadiennes. 	Les organismes culturels fédéraux 

avaient besoin de crédits annuels; seuls les agents de programmes du Con-

seil du Trésor tentaient des analyses et des regroupements sans pouvoir 

toutefois définir la politique d'ensemble, ce qui n'était d'ailleurs pas 

leur rôle. 

Mais l'activité artistique au Canada s'intensifiait. La Confé-

rence canadienne des arts était particulièrement active soit par des publi-

cations comme "Les Arts au Canada" en 1958, soit par des conférences comme 

la Conférence des Arts à l'O'Keefe Centre de Toronto en 1961. A Ottawa, le 

gouvernement précédent avait créé la Commission du Centenaire pour marquer 

dignement le centenaire de la Confédération en 1967. L'influence de la 

Commission sur le développement des activités artistiques au Canada devait 

être énorme durant cette période. A Ottawa encore, on faisait les plans du 

Centre national des arts alors qu'à Montréal on complétait la Place des 

arts et à Charlottetown le Centre de la Confédération, les trois ayant été 

précédés d'ailleurs des deux Auditorium Jubilee d'Edmonton et de Calgary et 

du Queen Elizabeth Playhouse de Vancouver. Enfin, les crédits aux orga-

nismes culturels fédéraux augmentaient à un rythme accéléré. Pour toutes 

ces raisons et influencé par les conclusions de la Commission Glassco sur 

la nécessité de réorganiser plusieurs secteurs de l'activité gouvernemen-

tale, le gouvernement fédéral a senti le besoin de mettre un certain ordre 

dans ses interventions culturelles en confiant a un seul ministre la res-

ponsabilité de toutes les activités culturelles fédérales. 

Ce changement structurel prit forme dans un amendement à la loi 



18 

I. 

I. 

sur le Secrétariat d'Etat et devait avoir des répercussions importantes sur 

l'avenir des politiques culturelles fédérales, car sans en avoir le nom, on 

avait mis sur pied un ministère des Affaires culturelles et on avait effec-

tivement un ministre qui devait consacrer le plus clair de son temps au 

développement des arts au Canada. (On remarque que, par la suite, le gou-

vernement fédéral ne procédera plus par Commission royale pour définir les 

politiques culturelles, mais par voie de Comités d'étude). Cependant, il y 

a loin de la forme à la réalité. L'indépendance et l'autonomie des organis-

mes culturels fédéraux sont ancrées dans l'histoire et sont tellement 

sacrées qu'il faudra un certain temps avant que le Secrétaire d'Etat se 

dote d'une direction des arts et de la culture au sein de son ministère; 

tout au plus peut-il compter sur deux ou trois fonctionnaires conseillers. 

Maurice Lamontagne est nommé Secrétaire d'Etat en février 1964. 

C'est sous sa gouverne que commence réellement un dialogue suivi entre la 

communauté artistique et le ministre fédéral chargé des affaires culturel-

les, le Secrétaire d'Etat. La première manifestation importante de ce 

dialogue arrive moins d'un an plus tard, en janvier 1965, quand la Commis-

sion du Centenaire organise, en collaboration avec la Conférence canadienne 

des arts, un séminaire à Ste-Adèle, Québec. Près de 150 artistes et repré-

sentants d'organismes gouvernementaux, de tous les coins du pays, sont 

convoqués à ce séminaire, qu'on appellera par la suite "Séminaire 65. Le ' 

Secrétaire d'Etat est présent en compagnie de trois de ses fonctionnaires; 

il fait le discours d'ouverture. (Ce Séminaire fut suivi d'un autre sur le 

même sujet au Guild Inn, à Toronto, peu de temps après). 

L'année suivante, parce que Séminaire 65 n'avait pas traité 

adéquatement des problèmes complexes des arts plastiques, la Conférence 
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canadienne des arts, avec l'appui du Conseil des arts, organisa un autre 

séminaire en 1966, à Scarborough, Ontario: "Séminaire 66. Le thème était 

le suivant: "L'Unité des arts plastiques dans la société". La participation 

avait été limitée à 100 personnes. On y retrouve une bonne cinquantaine de 

recommandationg sur l'enseignement des arts, l'information et la recherche, 

la taxation, l'environnement et autres sujets divers de grand intérêt pour 

les artistes. Le Conseil des arts est au premier plan des espoirs futurs de 

cette partie de la communauté artistique. On demande même au Conseil d'or-

ganiser une réunion des ministères provinciaux d'éducation sur l'enseigne-

ment des arts plastiques. C'est au Conseil des arts que l'on demande aussi 

de faire le nécessaire pour la création d'un centre d'information, comme le 

Centre du Théâtre canadien et le Centre musical canadien. Plusieurs recom-

mandations s'adressent aussi à la Galerie nationale et à la politique du 1% 

du coût d'un édifice pour des oeuvres d'art, déjà en place au moment du 

Séminaire 66. 

A l'occasion des séminaires sur les arts, de nombreux voeux et 

recommandations sont adressés aux ministres et aux organismes culturels du 

gouvernement. Séminaires 65 et 66 ne font pas exception. Il n'est pas 

opportun de les mentionner tous dans le cadre de cette étude; cependant 

deux des recommandations du Séminaire 65, s'adressant au Conseil des arts, 

méritent d'être soulignées. A ce séminaire, le Conseil des arts est inondé 

d'éloges par les participants; on le dit impartial dans ses jugements', 

renseigné et modeste parce que toujours prêt à écouter. On note, en parti-

culier, qu'il n'a jamais essayé de restreindre la liberté d'expression. Le 

crédit de cette attitude si favorable au Conseil des arts revient en grande 

partie à Peter Dwyer, directeur associé du Conseil des arts à ce moment-là; 

sa grande sensibilité, son esprit de service, et son humilité devant la 
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création et l'esthétique lui ont mérité les plus grands éloges de la commu-

nauté, éloges qui ont rejailli sur tout le Conseil. Entré au Conseil en 

1957, comme le seul agent des arts, il en devenait le directeur en 1970, 

mais malheureusement mourait peu de temps après, en 1971. Les participants - 

de Séminaire 65 recommandent donc que le Conseil des arts "continue d'être 

l'organisme principal de distribution des fonds fournis par le gouvernement 

ou d'autres sources pour le soutien aux arts". Même si le rapport du 

séminaire n'en fait pas mention, c'est comme s'il y avait eu une proposi-

tion du gouvernement de rattacher plus étroitement le Conseil des arts au 

ministère, comme c'était le cas au Québec. Il faut dire que Maurice Lamon-

tagne, dans son discours d'ouverture, avait demandé l'avis des participants 

sur les avantages de mettre sur pied un "Conseil consultatif des arts", à 

l'exemple du Conseil économique du Canada. Cette proposition ressemblait 

étrangement à la structure qui existait déjà au ministère des Affaires 

culturelles au Québec. Les participants n'ont pas rejeté l'idée tout de go; 

les avantages d'une planification culturelle à long terme méritaient à 

leurs yeux un examen plus profond et ils optaient pour continuer la 

discussion. 

L'autre recommandation, encore plus importante, c'était d'augmen-

ter les revenus annuels du Conseil des arts (les quadrupler en quatre ans), 

soit par des subsides annuels ou préférablement en augmentant la dotation 

du Conseil. Réalistes, les participants sentaient bien que les budgets 

fédéraux des années 60 permettraient difficilement un financement accru par 

dotation, ce qui exigerait une mise de fonds plusieurs fois supérieure pour 

obtenir le même revenu annuel. Maurice Lamontagne s'est empressé de répon-

dre positivement à cette recommandation et obtient une somme de 10 000 000$ 
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en faveur du Conseil des arts dans les prévisions budgétaires supplémen-

taires de mars 1965. Il n'est pas dit clairement si cette subvention for-

faitaire sera répétée par la suite, mais le ministre Lamontagne encourage 

le Conseil à répartir cette somme sur une période de trois ans. Ce n'est 

pas encore le crédit annuel, mais c'est déjà un mode de financement diffé-

rent de la dotation initiale avec tout ce qu'il implique pour l'avenir. Les 

crédits annuels au Conseil des arts commenceront de fait en 1967-68. Un an 

plus tard, le total des subventions du Conseil, consacrées aux arts, 

aura atteint 8 766 000 $ comparativement à 1 500 000 $ quatre ans aupa-

ravant, soit une augmentation de près de six fois. C'était plus que n'en 

avaient demandé les artistes au Séminaire 65. 

Ce nouveau mode de financement du Conseil des arts n'était pas 

sans inquiéter ses administrateurs qui auront à défendre leur demande de 

crédits auprès du gouvernement et des comités parlementaires. Le directeur 

de l'époque, Jean Boucher, soulignait le caractère inconditionnel des 

crédits et affirmait " avoir l'assurance que l'indépendance du Conseil 

serait respectée". D'ailleurs, le Conseil avait soumis un plan budgétaire 

de trois ans au Conseil des ministres qui l'avait approuvé en principe à 

l'automne de 1966. L'avenir donnera raison en grande partie au directeur, 

mais non sans un certain nombre de tensions et de difficultés. Il reste que 

cet événement des années 60 marque une nouvelle relation Gouvernement 

Conseil des arts, qui aura des effets importants sur l'évolution des poli-

tiques artistiques fédérales. 

Il a déjà été fait mention plus haut de la Commission du Cente-

naire. •L'impact des activités de cette Commission sur le développement des 

arts au Canada aura été aussi considérable par les sommes impliquées que 
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temporaire par la nature même des fêtes, une célébration d'un an. En octo-

bre 1965, Maurice Lamontagne annonce un festival des arts pour 1967, au 

coût de 3 300 000 $, dans le cadre des activités de la Commission du Cente-

naire. Il y en aura pour tout le monde, partout au Canada. Cependant, à la 

même occasion, il signale que la Commission dépensera 75 000 000 $ pour des 

projets locaux, surtout des projets culturels, et 60 000 000 $ pour des 

projets de nature semblable dans les capitales provinciales. Des salles de 

spectacles, des musées, des galeries d'art, des bibliothèques et des cen-

tres culturels seront construits à travers tout le Canada. Notre pays 

avait choisi de se doter d'une infrastructure culturelle importante; 

c'était une façon intelligente d'assurer une permanence à la fête. Ces 

sommes ajoutées à celles consacrées à la construction, à Ottawa, du Centre 

national des arts, de la Bibliothèque nationale et des Archives publiques 

et à des rénovations aux musées, représentaient une contribution con- 

sidérable au développement et à la permanence des arts. Cet équipement, il 

fallait l'habiter par la suite. Ce sera la tâche que devront se donner 

conjointement les gouvernements fédéral, provinciaux et municipaux après la 

grande fête du centenaire. Elle ne sera pas facile et une certaine partie 

des équipements culturels serviront à d'autres fins ou deviendront des 

éléphants blancs, mais dans l'ensemble l'opération équipements culturels du 

Centenaire aura été un succès et aura contribué considérablement au déve-

loppement des arts au Canada. 

Parallèlement aux fêtes du Centenaire et en complémentarité avec 

elles, se tenait Expo 67 à Montréal. La Corporation canadienne de l'Exposi-

tion Mondiale pour 1967 fut créée par le gouvernement fédéral en décembre 

1962. Son financement, ses obligations et ses responsabilités firent l'ob- 



23 

jet d'une entente tripartite entre le gouvernement du Canada, le gou-

vernement de la province de Québec et la ville de Montréal. Des dépenses 

qui dépassèrent 400 000 000 $, dont plusieurs millions allèrent à des 

événements artistiques de caractère international et national, à des com-

missions d'auteurs et d'artistes, à des activités de jeunes troupes et 

artistes et à des festivals artistiques, ajoutées à la participation cultu-

relle de soixante pays, firent leur marque dans le développement et l'ap-

préciation des arts à Montréal, au Québec et au Canada tout entier. C'était 

l'annonce d'une maturité artistique, chez les artistes et le public, avec 

laquelle les gouvernements devraient dorénavant compter. Expo 67 a fourni 

l'occasion au citoyen ordinaire de démontrer son intérêt pour les arts; on 

ne pourra plus les qualifier d'élitistes. 

Durant ce temps, les provinces et les municipalités deviennent 

plus actives. Après le Saskatchewan Arts -Board, le ministère des Affaires 

culturelles du Québec, le Conseil des arts de l'Ontario, c'est maintenant 

au tour du Manitoba de créer son Conseil des arts. La Colombie-Britannique, 

quant à elle, crée le Fonds culturel du centenaire de la Colombie-Britanni-

que, qui se tiendra en 1971. En Alberta, le Secrétariat provincial a une 

Direction de la promotion culturelle et au Nouveau-Brunswick, le ministère 

de la Jeunesse s'est enrichi d'une Direction des affaires culturelles. Les 

municipalités, elles aussi, s'impliquent davantage dans le domaine des 

arts; on voit apparaître de nombreux Conseils des arts municipaux. En 

Colombie-Britannique, par exemple, on en dénombrera plus de cinquante au 

début des années 70. Les événements, les plus marquants à cette époque dans 

les politiques culturelles provinciales et municipales, sont sans doute le 

livre blanc de Pierre Laporte, ministre des Affaires culturelles du Québec 

de 1964 à 1966, et le Rapport Rioux sur l'enseignement des arts au Québec 
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(1966). Le livre blanc ne fut jamais publié ni déposé à l'Assemblée natio- 

nale. Il était daté de novembre 65, peu avant la défaite du gouvernement 

Lesage en 1966. Comme tel, donc, il ne représente pas une politique cultu-

relle officielle. Il reste quand même remarquable. Le chapitre sur les 

postulats d'une politique culturelle pour le Québec est particulièrement 

intéressant. Il y est fait état "de la responsabilité prioritaire du gou-

vernement du Québec quant à l'épanouissement de la culture française sur 

son territoire..", philosophie qui influencera les rapports subséquents 

entre les responsables des politiques et activités culturelles à Ottawa et 

ceux du Québec. En fait, cette affirmation du rôle prioritaire du Québec 

dans le domaine culturel se situe dans la lignée des positions de nombreux 

gouvernements précédents; par exemple, la loi sur la radio, en 1931, 

(gouvernement Taschereau), l'opposition du gouvernement Duplessis à la 

Commission Massey-Lévesque, en 1949, et son refus des subventions fédérales 

aux universités, en 1952. Le livre blanc fait aussi soixante recommanda-

tions, dont plusieurs d'ordre pratique, touchant à un éventail très large 

de la culture et des disciplines artistiques. Même si le livre blanc ne fut 

pas publié, il a inspiré, en partie, les actions des ministres qui ont 

succédé à Pierre Laporte. Il représente donc un moment important de l'évo-

lution des politiques culturelles au Canada, puisqu'il symbolise le premier 

essai jamais fait par une administration gouvernementale au Canada, soit 

celui de définir les principes, les objectifs et les lignes de force d'une 

politique culturelle globale. 

Le rapport Rioux provenait de la Commission d'enquête sur l'en-

seignement des arts, créée en mars 1966 et présidée par Marcel Rioux. Ce 

rapport de qualité exceptionnelle contient des analyses très étoffées, 
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fondées sur une vaste consultation du milieu. Malheureusement, ce rapport 

de deux tomes, de 300 pages chacun, est demeuré sur les tablettes, proba-

blement parce qu'à ce moment-là le ministère de l'Education du Québec était 

engagé dans une vaste réforme du système d'enseignement (polyvalentes et 

cégeps) suite au rapport Parent de 1964. Le rapport Rioux conserve quand 

même son actualité, comme le démontre cette citation, puisée dans le docu-

ment de travail du ministre L'Allier: "Pour l'évolution d'une politique 

culturelle, 1976. page 38. 

"Les sociétés doivent assurer à leurs citoyens les moyens qui 
leur permettront de reconstruire un homme accordé à la probléma-
tique de leur époque et de trouver des réponses collectives à 
tous les grands défis que leur pose la société technologique. Il 
est bien évident que l'éducation renferme une des clés maîtresses 
de cette recherche d'une culture, - d'un code de mise en ordre de 
l'expérience humaine...- Et dans cette éducation nouvelle, nous 
sommes assurés que la formation artistique doit occuper une place 
plus proportionnée à son importance." 

La langue est l'un des fondements de la culture d'un peuple. 

C'est à partir de ce postulat que le Québec a toujours voulu jouer un rôle 

prédominant vis-à-vis sa majorité francophone. Pour un Québécois franco-

phone, Ottawa était la patrie des anglophones et Québec celle des franco-

phones. Les batailles épiques qu'il avait fallu livrer pour obtenir des 

timbres et une monnaie bilingues, avant la deuxième guerre mondiale, et la 

question de la conscription durant la guerre avaient cristallisé les posi-

tions et confirmé une forme de séparation psychologique chez plusieurs 

Québécois francophones. (Il fallut attendre jusqu'à 1962, avant que les 

fonctionnaires, à Ottawa, puissent recevoir leur chèque de paye bilingue; 

le commissaire Thérien de la Commission Glassco avait soumis un rapport 

minoritaire sur le bilinguisme dans la fonction publique, en 1962). Il 

n'est donc pas surprenant qu'avec l'éveil de 1960, au Québec, des mouve-

ments séparatistes se soient organisés et des bombes aient commencé à 
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éclater. Le gouvernement fédéral, sentant l'état de crise, mit sur pied la 

Commission royale d'enquête sur le bilinguisme et le biculturalisme en 

1963, dirigée conjointement par André Laurendeau et Davidson Dunton. La 

Commission durera plus de six ans et soumettra un rapport en plusieurs 

volumes, dont les conclusions et recommandations auront un impact con-

sidérable sur les politiques du gouvernement fédéral, -langues officielles, 

multiculturalisme, aide à l'éducation bilingue, aide aux minorités de 

langues officielles • Il n'entre pas dans notre propos ici d'élaborer 

davantage sur les diverses politiques fédérales qui ont résulté des travaux 

de cette Commission, mais il vaut la peine de signaler que plusieurs orga-

nismes culturels fédéraux avaient, bien avant cette Commission, établi une 

politique de service dans les deux langues officielles. Radio-Canada en est 

l'exemple le plus frappant, car dès sa création en 1936 cette société 

d'état avait une programmation française et anglaise. L'Office national du 

film, quant à lui, avait peut-être quelques difficultés à attirer les 

créateurs francophones à Ottawa mais cette situation changea lorsqu'il fut 

transféré à Montréal en 1956. Le Conseil des arts s'était donné les moyens 

de traiter indifféremment avec les artistes francophones et anglophones; le 

gouvernement avait d'ailleurs créé le poste de directeur associé dans le 

but évident d'avoir une direction qui serait ncin seulement bilingue mais 

biculturelle. C'est là, une question importante à laquelle doit s'adresser 

toute politique .  fédérale dans le domaine des arts. Partout où la langue 

est le véhicule de la création, comme la littérature, le théâtre, le 

chant, les communications de masse, la réponse apparaît évidente. C'est le 

mérite de la Commission Laurendeau-Dunton d'avoir fait ressortir le pro-

blème de la dualité culturelle, qui est si importante pour toutes les 

politiques fédérales portant sur les arts. 
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La période 1963-69 est marquée par d'autres comités d'étude et de 

nouvelles législations. Signalons le Comité sur la radiodiffusion, encore 

une fois présidé par Robert M. Fowler, créé en 1964 et dont le rapport fut 

présenté en septembre 1965. La principale recommandation de ce Comité fut 

sans contredit la création d'une régie des ondes avec des pouvoirs étendus. 

Cette régie des ondes, qui devait remplacer le Bureau des Gouverneurs de la 

radiodiffusion (BGR), aura la responsabilité de veiller à l'équilibre, la 

variété et l'excellence de la télévision et la radio canadiennes. Le Con-

seil de la Radio-Telévision Canadienne (CRTC) naîtra de cette recommanda-

tion deux ans plus tard, lorsque le Parlement adoptera en 1968 la loi sur 

la radiodiffusion. Cette loi, d'ailleurs, énonce une politique culturelle 

qui s'applique, mutatis mutandi, à toutes les politiques fédérales sur les 

arts. Citons l'alinéa b) de l'article 3: 

"..le système de la radiodiffusion canadienne devrait être pos-
sédé et contrôlé effectivement par des Canadiens de façon à 
sauvegarder, enrichir et raffermir la structure culturelle, poli-
tique, sociale et économique du Canada." 

ou encore l'alinéa e) du même article: 

"..tous les Canadiens ont droit à un service de radiodiffusion 
dans les langues anglaise et française, au fur et à mesure que 
des fonds deviennent disponibles." 

et finalement le sous-alinéa g)iv): 

"..le service national de radiodiffusion devrait...contribuer au 
développement de l'unité nationale et exprimer constamment 
la réalité canadienne." 

C'est la première fois qu'un lien officiel est fait entre une politique 

culturelle et l'unité nationale. Pourtant, ce sont les artistes eux-mêmes 

qui avaient fait ce lien en 1944 dans leur mémoire au Comité Turgeon, lien 

qui avait été repris dans le rapport Massey-Lévesque. Les mouvements sépa-

ratistes croissaient au Québec en 1969, ce qui n'a pas été sans influencer 

les politiciens et les administrateurs de l'époque, lorqu'ils ont rédigé 
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cette loi. Le Conseil des arts s'objectera toujours à l'adoption d'une 

activité directement reliée à l'unité nationale, comme nous le verrons vers 

la fin des années 1970. 

Capitalisant sur le succès d'Expo 67 et des Fêtes du Centenaire, 

le gouvernement fédéral présenta plusieurs projets de loi vers la fin des 

années 60. En plus de la loi sur la radiodiffusion dont il fut question au 

paragraphe précédent, il y eut une loi créant la "Société de développement 

de l'industrie du film au Canada", qui suivit une étude ministérielle avec 

l'appui de deux experts de l'extérieur, messieurs Firestone et Cadieux. 

Monsieur 0.J. Firestone a laissé som nom à ce comité qui recommanda la 

formation d'un nouvel organisme fédéral pour apporter de l'aide à l'indus-

trie privée du film canadien, particulièrement sous forme de prêts et 

d'investissements. La loi de la Société de développement de l'industrie 

cinématographique canadienne (SDICC) date de 1968 en même temps que celle 

de la radiodiffusion. La même année, il y eut la loi sur les musées natio-

naux qui regroupait sous un seul Conseil d'administration la Galerie natio-

nale et les trois autres musées - le Musée de l'homme, le Musée d'histoire 

naturelle, le Musée de science et de technologie. A noter qu'on ne retrouve 

pas dans cette liste les Sites historiques qui demeurent rattachés aux 

Parcs nationaux au sein du ministère des Affaires du Nord et plus tard à 

l'Environnement. Ces législations avaient été précédées de la loi créant le 

Centre national des arts en 1966. Madame Judy Lamarsh était Secrétaire 

d'Etat de 1966 à 1968, lors de cette grande activité législative touchant 

l'activité culturelle fédérale. Gérard Pelletier l'avait remplacée en 1968 

et s'attaqua immédiatement au dossier des langues officielles. La loi sur 

les langues officielles fut votée par le Parlement, l'année suivante. 
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Il y a lieu de mentioner quelques autres structures qui virent le 

jour à cette époque et dont l'influence sur les politiques culturelles 

fédérales s'étendra par la suite. En premier lieu, il y eut la création 

d'une Direction des affaires culturelles au ministère des Affaires exté-

rieures, en 1966. Il faut dire que, contrairement à des pays comme la 

France, la Grande-Bretagne et l'Allemagne qui avaient une longue tradition 

de politique et de relations culturelles à l'étranger, l'expérience cana-

dienne se limitait aux activités internationales de Radio-Canada et de 

l'Office national du film. Cependant, il y avait quand même eu une entente 

culturelle signée avec le Brésil en 1944 et l'Italie en 1954. C'est réel-

lement en 1963 qu'il y eut démarrage officiel d'une politique culturelle 

canadienne à l'étranger lorsque le Canada mit sur pied des programmes de 

réciprocité dans le domaine des arts et de la culture avec la France, la 

Belgique et la Suisse. En 1965, une entente officielle fut signée avec la 

France et les programmes furent augmentés avec l'Italie, l'Allemagne et 

les Pays-Bas. En créant la Direction,des affaires culturelles aux Affaires 

extérieures, le Canada déclarait son intention de s'engager, enfin, dans la 

diplomatie culturelle. Une autre entente officielle fut signée avec la 

Belgique en 1967. En deuxième lieu, il y eut la création d'un Comité 

permanent de la Chambre des Communes, en 1965, sur la radiodiffusion, le 

film et l'assistance aux arts, suivie plus tard par la création d'un Comité 

du Conseil des ministres sur la culture et l'information (1969). Ces deux 

comités allaient permettre aux députés et aux ministres de consacrer beau-

coup plus de temps à l'étude des politiques du Secrétariat d'Etat et des 

organismes culturels fédéraux. Finalement, soulignons la création de 

l'Assemblée des administrateurs des arts, en 1969, qui regroupera la plu-

part des hauts fonctionnaires fédéraux et provinciaux autour d'une table, 

une ou deux fois par année, dans le but d'aplanir les difficultés de 
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politiques différentes entre les deux niveaux de gouvernement. Cet organis-

me a été le précurseur des rencontres fédérales-provinciales, au niveau 

ministériel, qui se sont tenues plusieurs années plus tard. 
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Chapitre  III - 1969-75  

Avant 1969, on cherche en vain une politique d'ensemble des 

activités culturelles fédérales, qui soit énoncée clairement par le gouver-

nement. Cependant le nombre considérable d'études, les structures mises en 

place, les nouvelles lois couvrant un large éventail de l'activité cultu-

relle canadienne et le grand nombre de programmes en vigueur forment un 

tout très impressionnant, lorsque s'ouvre la période qu'on a appellée l'ère 

Pelletier. 

Gérard Pelletier a été nommé Secrétaire d'Etat peu après l'élec-

tion du Gouvernement Trudeau, en juin 1968. Il réussissait à convaincre 

Jules Léger, fonctionnaire fédéral hors pair et diplomate de carrière, qui 

deviendra cinq ans plus tard Gouverneur-Général du Canada, de se joindre à 

lui comme sous-ministre. L'équipe Pelletier-Léger, à laquelle se joindra, 

en 1969, André Fortier comme sous-ministre adjoint responsable "des politi-

ques culturelles, imprimera aux années qui suivront un caractère particu-

lier au développement et à la croissance des arts au Canada. 

Déjà, le 28 octobre 1968, devant la Chambre de commerce de Mon-

tréal, le ministre Pelletier annonce ses couleurs dans une allocution 

intitulée "vers la définition d'une politique culturelle". " Le Secrétariat 

d'Etat," dit-il, c'est en réalité un ministère fédéral des affaires 

culturelles". Et après avoir longuement démontré à son auditoire l'impor-

tance de la culture dans la vie des Canadiens et mentionné les institutions 

qui avaient été mises en place par le gouvernement fédéral pour qu'elle se 

développe, il ajoute " le gouvernement ... entend désormais coordonner 

toute cette activité en une véritable politique culturelle. 11 ne saurait 
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se 	contenter de poursuivre un peu au hasard différents buts, ni laisser 

vivoter l'art et la culture en ne leur assurant que la survie". Pour saisir 

l'effet choc de ces deux phrases il faut comprendre que le gouvernement, en 

se donnant des institutions culturelles au cours des ans, les avait nanties 

d'une très grande autonomie d'action, comme nous l'avons vu pour le Conseil 

des arts et Radio-Canada. Ce fut le cas aussi pour la Société de dévelop-

pement de l'industrie cinématographique et le Centre national des arts 

récemment créés. Pour d'autres, le ministre avait légalement une autorité 

plus directe, par exemple l'Office national du film, la Corporation des 

Musées nationaux, les Archives publiques et la Bibliothèque nationale, mais 

la tradition voulait que ces institutions opèrent elles aussi sans inter-

vention du ministre. 

La situation, à la fin des années 60, était donc un ensemble 

d'institutions culturelles fédérales opérant suivant leurs objectifs inter-

nes sans se soucier de l'interaction possible entre les unes et les autres. 

Notons, cependant, que la loi sur le Centre national des arts de 1966 

nommait membres ex-officio du conseil d'administration le directeur du 

Conseil des arts, le président de Radio-Canada et le commissaire du gou-

vernement à la cinématographie (président de l'Office national du film). De 

la même façon le directeur du Conseil des arts était nommé membre ex-

officio du conseil d'administration des Musées nationaux par la loi de 

1968. C'était un essai encore timide d'une structure de coordination. Cela 

n'était pas suffisant pour satisfaire Gérard Pelletier, car pour lui une 

politique culturelle devait avoir trois éléments fondamentaux: 1) des 

objectifs bien définis, 2) des outils, des instruments, des moyens qui 

permettront la réalisation des objectifs fixés, 3) une planification, un 

calendrier. Il précise dans son allocution de 1968 les objectifs de la 
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politique culturelle du gouvernement: 

"..rendre plus accessibles aux masses les moyens d'expression 
culturelle pour obtenir la participation du plus grand nombre 
...péréquation culturelle pour les régions que l'on pourrait 
appeler déserts culturels...pour les minorités francophones et 
anglophones...pour les zones entières de nos villes qui, à cause 
de leur bas niveau économique, restent coupées de la vie 
culturelle faute d'institutions nécessaires. •  

Deux ans plus tard il résumera sa pensée au Premier forum national sur la 

politique culturelle organisé par la Conférence canadienne des arts, à 

Toronto, le 12 septembre 1970, comme suit: 

Démocratisation 
Décentralisation 
Pluralisme 
Coopération fédérale-provinciale 
Coopération internationale 

C'était la première fois qu'un ministre fédéral donnait des orientations 

aussi claires pour une politique d'ensemble s'appliquant aux activités 

artistiques et culturelles de son gouvernement. 

Comment ces orientations seront-elles traduites dans les faits? 

Voilà ce qui marquera la période 1969-75. Il y avait déjà des politiques 

établies dans chacune des institutions culturelles fédérales, dont cer-

taines n'épousaient pas nécessairement, sans réticences et hésitations, les 

objectifs annoncés. Le ministre Pelletier commentait ainsi sa position vis-

à-vis les institutions culturelles fédérales: " En fait, il n'y a que deux 

réponses que je peux donner [à l'Opposition en Chambre] :.. je transmettrai 

votre question aux dirigeants de l'institution et [lorsque les réponses me 

seront revenues] : on m'informe comme suit". Cette situation ne laissait 

pas beaucoup de place au ministre pour mettre en oeuvre une politique 

culturelle, tout en ne touchant pas à l'autonomie des institutions cultu-

relles fédérales. Un certain nombre de moyens furent quand même mis en 

place pour assurer une progression vers les objectifs annoncés. 
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Premièrement, le ministre Pelletier réunit autour d'une même 

table tous les dirigeants des institutions culturelles fédérales, à 

Ste-Adèle, le 21 mai 1969, où il reprend les grandes lignes de son dis-

cours donné à la Chambre de Commerce de Montréal l'année précédente. Il 

invite les participants à se pencher sur les orientations à donner à leurs 

activités et à coordonner leur action vers des objectifs communs. Les diri-

geants des institutions sont à la fois heureux de se retrouver autour d'une 

même table pour discuter de problèmes communs et inquiets de ce que 

seront leurs relations avec le gouvernement dans l'avenir. Quoiqu'il en 

soit, les réunions annuelles du Secrétaire d'Etat avec les dirigeants 

d'institutions culturelles fédérales deviendront régulières et formeront 

l'un des principaux moyens de coordination envisagés par le ministre. Dans 

son allocution à la Conférence canadienne des arts l'année suivante il 

annoncera formellement la création d'un Conseil consultatif, composé des 

dirigeants des institutions fédérales, pour définir les objectifs à court 

et long terme, les moyens de les réaliser ainsi que leurs implications 

budgétaires. 

Deuxièmement, le ministre Pelletier se dote d'une Direction des 

arts et de la culture au sein de son ministère, beaucoup plus importante 

qu'elle ne l'avait jamais été. Grâce à une analyse budgétaire intégrée de 

toutes les demandes faites par les institutions culturelles fédérales, il 

est possible à cette direction de signaler au ministre les demandes qui se 

rapprochent de ses orientations et des politiques qu'il avait annoncées. Le 

ministre peut donc chaque année influencer ses collègues du Conseil du 

Trésor, auquel les institutions avaient gardé le droit de s'adresser direc-

tement, suivant leurs priorités. 
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Troisièmement, il entreprend une étude sectorielle de toutes les 

composantes de l'action culturelle fédérale. Ces études sont faites par les 

institutions culturelles concernées, en collaboration avec le ministre et 

ses fonctionnaires et en consultation avec les intervenants culturels visés 

par ces politiques. 

Quatrièmement, il met en place un système d'affectation de cré- 

dits pour programmes spécifiques. Cela est relativement facile quand il 

s'agit d'institutions sous la partie A ou B de la loi de l'administration 

financière du gouvernement - Musées nationaux, Office national du film, 

Archives publiques, Bibliothèque nationale - mais c'est beaucoup plus com-

plexe pour les autres - Radio-Canada, Conseil des arts, Centre national des 

arts, Société de développement de l'industrie cinématographique. Avec ces 

dernières il faudra négocier des modalités pour que le système puisse 

fonctionner. C'est quand même durant cette période et par cette méthode que 

le Conseil des arts obtient des crédits pour la Banque d'oeuvres d'art 

(1972), l'Office des tournées (1973), Explorations (1973), l'Aide à l'édi-

tion (1972). Les Musées nationaux se voient octroyer des fonds addition-

nels, non pas pour ajouter à leurs collections à Ottawa, mais pour subven-

tionner les autres musées à travers le Canada (1972). 

On sentit bien dans la communauté artistique et culturelle du 

Canada qu'il se passait quelque chose d'important à Ottawa, à ce moment-là, 

et le nombre de problèmes, de représentations et de mémoires que l'on 

soumit au Secrétaire d'Etat augmenta exponentiellement. Sans les signaler 

tous, certains méritent une mention car ils donnent un éclairage au virage 

qui s'était fait. 
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En 1969, les provinces de l'Ontario, du Québec et de l'Alberta 

désiraient s'engager dans la télévision éducative. Or, au tout début de la 

radio, le Québec avait soulevé la question constitutionnelle de la compé-

tence du gouvernement fédéral dans le domaine de la radiodiffusion et 

avait, comme on l'a vu, créé sa propre loi de la radio en 1931. Le Comité 

judiciaire du Conseil Privé rendit en 1932 une décision favorable au gou-

vernement fédéral. Le résultat en a été un système national de radiodif-

fusion, incarné par Radio-Canada, et un nombre considérable de postes de 

radio et de télévision privés, formant avec Radio-Canada ce que la loi de 

1968 a appellé "le système de la radiodiffusion canadienne". Le gouverne-

ment Duplessis créa l'Office de la radio du Québec, en 1946, mais, comme la 

province devait obtenir un permis de diffusion du Bureau des gouverneurs de 

la Société Radio-Canada, le projet tomba en veilleuse. Aucune province ne 

possédait donc d'entreprises de radio ou de télévision à l'époque où 

Pelletier devint Secrétaire d'Etat. Les provinces qui comprenaient, alors, 

l'importance de la télévision comme moyen d'éducation s'adressèrent au 

gouvernement fédéral, en 1969, par l'intermédiaire du Conseil des ministres 

d'éducation, pour obtenir que des permis de diffusion soient octroyés aux 

provinces. La discussion portait surtout sur la définition de la 

télévision éducative; les provinces ne voulaient pas se limiter à des 

programmes d'enseignement scolaire, car dans leur esprit un programme 

culturel général faisait tout autant oeuvre d'éducation; le fédéral crai-

gnait de son côté qu'une définition trop large équivaudrait à donner aux 

provinces un droit que la constitution réservait au fédéral. Les négocia-

tions débouchèrent sur une entente en novembre 1969. La définition était 

assez large pour satisfaire les provinces; par ailleurs, le gouvernement 

fédéral exigeait que les gouvernements provinciaux créent des organismes 

indépendants, sur le modèle de Radio-Canada, pour opérer leurs postes de 
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radio et de télévision éducative. Cette entente résulta en des réseaux de 

télévision éducative à travers le Canada, dont la qualité et la variété 

firent souvent l'objet de l'appréciation des critiques et des spectateurs. 

Dans un temps où la programmation culturelle canadienne sur les postes de 

télévision fait difficilement le poids contre l'envahissement américain, on 

ne peut que se féliciter du succès de cette première démarche officielle au 

début de l'ère Pelletier vers une coopération fédérale-provinciale 

efficace. 

Il fallut trois ans au ministre Pelletier pour concrétiser les 

orientations de la politique culturelle fédérale dans trois champs d'acti-

vité -les musées, l'édition, le film -. Il est bien évident que la lourdeur 

des structures fédérales et un système élaboré de consultations formelles 

avec la communauté culturelle ralentissaient le développement des politi-

ques. On pouvait espérer que ce qui était perdu en temps était, d'autre 

part gagné en qualité. Quoiqu'il en soit, c'est en 1972, de février à 

juillet, que furent annoncées les trois nouvelles politiques. 

La première fut celle de l'édition, annoncée à Ottawa en février 

1972; elle se veut une réponse surtout aux problèmes de la production et de 

la dissémination du livre canadien. En résumé, elle comprend des subven-

tions aux éditeurs pour la production d'un plus grand nombre de livres 

canadiens de qualité; des subventions à l'achat de livres pour être distri-

bués au Canada dans les régions défavorisées et à l'étranger pour que le 

livre canadien soit connu; des subventions à la traduction de livres cana-

diens, du français à l'anglais et vice-versa; un programme d'aide à des 

foires et des centres d'opération pour promouvoir le livre canadien aux 
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Etats-Unis, dans les Iles britanniques et en Europe; le transfert de l'é- 

dition interne du gouvernement au secteur privé, où cela est rentable. 

La deuxième fut la politique des musées, annoncée à Calgary, le 

28 mars 1972. C'est sûrement dans la formulation de cette politique que 

l'on découvre le virage important qui s'était fait vers une démocratisation 

et une décentralisation de l'activité traditionnelle. En résumé, elle 

comprend un programme de musées associés, formant un réseau national de 

musées autonomes à travers le Canada, liés étroitement aux Musées nationaux 

à Ottawa; des Centres nationaux d'expositions en régions non desservies par 

les Musées nationaux ou les musées associés; une Collection nationale de 

prêt pour rejoindre le public dans les écoles , les centres récréatifs et 

les centres d'achats; une flotte de muséomobiles pour parcourir tout le 

Canada avec des collections des Musées nationaux ou autres; un Inventaire 

national de toutes les collections dans tous les Musées au Canada; un 

Institut canadien de la conservation devant servir les Musées nationaux 

comme les musées en régions; un Fonds d'urgence pour éviter que les trésors 

au Canada passent à l'étranger ou pour en rapatrier certains qui ont déjà 

quitté le Canada; un Programme de formation de spécialistes en muséologie; 

et finalement, un Fonds de recherche pour entreprendre des études sur le 

public des musées et sur ceux qui n'y vont pas, dans le but de mettre sur 

pied un Programme de vulgarisation. Cette nouvelle politique reçoit dès sa 

première année une allocation de 10 000 000 $. 

La troisième fut la politique du film, annoncée par le ministre 

Pelletier, à Montréal, en juillet 1972. Il s'agit, en fait, d'une première 

phase centrée particulièrement sur la restructuration des activités 

fédérales, pour une meilleure diffusion du film canadien. Soulignons que 
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Radio-Canada diffusera un nombre croissant de films entièrement produits au 

Canada, que l'Office national du film n'aura plus l'exclusivité des comman-

dites du gouvernement et décentralisera une partie de sa production dans 

des centres régionaux, que le Conseil des arts sera responsable de subven-

tionner le film d'essai ou expérimental et que la Société de développement 

de l'industrie cinématographique canadienne a déjà obtenu un augmentation 

de 10 000 000 $ à son budget de prêts et d'investissements. Une Commission 

consultative est créée, composée de cinq représentants fédéraux des insti-

tutions ,  concernées et de cinq représentants du secteur privé, avec le 

mandat de conseiller le ministre sur tous les aspects du film. 

Pendant que s'élaborait la politique culturelle du gouvernement 

fédéral l'agitation sociale était,on ne peut plus, mouvementée partout au 

Canada, mais particulièrement au Québec. La révolution tranquille de 1960 

n'était pas si tranquille après tout et des bombes éclataient de temps à 

autre. La jeunesse cherchait sa place au soleil et réclamait une participa-

tion pleine et entière dans les affaires de la société. Ce n'était pas un 

phénomène uniquement canadien; à Paris on se rappellera de mai 1968 et le 

gouvernement des Etats-Unis aux prises avec la guerre du Vietnam devaient 

subir la contradiction d'un bon nombre de ses citoyens et la désaffection 

de beaucoup de jeunes Américains, qui trouvèrent refuge au nord de la 

frontière. A l'automne 1970, le gouvernement du Canada invoque la loi des 

mesures de guerre pour réprimer une insurrection appréhendée au Québec. 

Gérard Pelletier soulève la question d'une politique-jeunesse 

dans son allocution de 1968 à la Chambre de Commerce. "Une politique-

jeunesse," dit-il," dans la conception que je m'en fais, consiste à aider 

les jeunes à concrétiser leurs idées, si farfelues qu'elles puissent nous 
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apparaître au premier abord." Le programme Perspective-jeunesse sortira 

éventuellement de cette interrogation et donnera l'occasion aux jeunes, au 

début des années 70, d'entreprendre des projets de leur cru, en donnant 

libre cours à leur imagination créatrice. Il est intéressant de noter 

qu'une bonne part des projets étaient artistiques et culturels. Vers la fin 

de 1971, le gouvernement fédéral lance un Programme d'initiatives locales, 

dans le but de créer des emplois pour les chômeurs. Beaucoup de jeunes 

obtiennent des subventions sous ce programme et encore une fois le nombre 

de projets artistiques (théâtre, musique et danse ) est important. La 

vérité, c'est que de nombreux organismes artistiques professionnels, subven-

tionnés par le Conseil des arts aujourd'hui ou les programmes de soutien 

aux arts dans les provinces et municipalités, doivent leur démarrage à 

l'aide initiale que leur ont accordée ces deux programmes ouverts aux ini-

tiatives des jeunes. Presque sans le vouloir, (ou peut-être était-ce 

prévu), ces programmes destinés surtout à d'autres fins ont bien servi les 

objectifs de démocratisation et de décentralisation de la politique cultu-

relle fédérale. 

Le pluralisme était un autre objectif de 1970. En fait, cet 

objectif avait été inspiré par le Livre IV de la Commission royale d'en-

quête sur le bilinguisme et le biculturalisme. Le livre IV porte sur l'ap-

port culturel des autres groupes ethniques à la mosaique canadienne. La 

réponse du gouvernement fut très positive ; en 1971, il créait le Programme 

du multiculturalisme, sous la Direction de la Citoyenneté au Secrétariat 

d'Etat. Plus tard, il accordera un collaborateur au Secrétaire d'Etat en 

lui adjoignant un ministre spécifiquement responsable du multiculturalisme. 

C'est à ce moment-là que certaines institutions culturelles fédérales 
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deviendront plus actives et mettront sur pied, grâce à des fonds addition- 

nels, des projets orientés vers les autres groupes ethniques. 

Reste l'objectif de coopération internationale. 1969-75 est une 

période riche de nouveaux développements dans les relations culturelles du 

Canada avec l'étranger. En 1970, c'est la Conférence historique de Venise, 

organisée par l'UNESCO, sur les aspects institutionnels, administratifs et 

financiers des politiques culturelles. Gérard Pelletier dirige la 

délégation canadienne. Les débats de Venise ont jeté les fondations de la 

responsabilité de l'Etat vis-à-vis le développement culturel. Il y a eu 

accord sur le postulat que chaque pays devrait avoir sa politique culturel-

le. Mais certains pays craignent que la création artistique soit étouffée 

sous le poids de la bureaucratie et envisageront donc une politique d'en-

couragement au mécénat privé seulement. D'autres pays voudront définir les 

finalités d'une politique culturelle nationale. Entre ces deux pôles un 

certain nombre de pays essaieront de trouver une voie médiane. Comme on le 

voit, bien des types de politiques culturelles sont possibles. Deux ans 

plus tard, le Canada est invité à la Conférence des pays européens sur les 

politiques culturelles de l'Europe. Seul, ou presque, avec les Etats-Unis 

sur le continent nord-américain, le Canada sent le besoin de se rapprocher 

des pays européens pour contrer l'envahissement culturel de leur puissant 

voisin du sud. C'est ainsi qu'une entente est signée avec l'Allemagne en 

1975 et que de nouvelles activités canadiennes à l'étranger sont dévelop-

pées. Signalons, à ce sujet, l'ouverture du Centre culturel du Canada à 

Paris, en 1970, et ceux de Londres et Bruxelles quelques années plus tard. 

Des programmes d'échanges culturels sont aussi développés avec les pays de 

l'Est, la Russie en particulier, et avec la Chine rouge. En 1974, le 

Conseil des ministres approuve les objectifs de la politique culturelle 
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canadienne à l'étranger. En bref, cette politique doit appuyer les objec-

tifs généraux de politique extérieure du Canada, tout en tenant compte des 

politiques culturelles intérieures; promouvoir à l'étranger les intérêts 

économiques, sociaux et politiques du Canada; refléter internationalement 

la dimension de la culture canadienne et promouvoir l'exportation des 

manifestations culturelles canadiennes, comme prolongement des politiques 

culturelles au Canada; améliorer les chances d'engagement professionnel à 

l'étranger pour les artistes et les universitaires canadiens; adapter les 

régions où s'exercent les activités culturelles canadiennes à l'étranger. 

aux changements de priorités de la politique extérieure; s'engager avec 

chaque pays sur une base d'échanges réciproques, acceptés de part et 

d'autre pour le bénifice des deux. 

En dehors de ces politiques, d'autres activités et d'autres 

programmes de grand intérêt pour les arts sont mis sur pied. Mentionnons le 

programme de statistiques culturelles, en 1972, et le programme de subven-

tions à l'immobilisation et à l'équipement des arts. Les deux programmes 

sont administrés par la Direction des arts et de la culture au Secrétariat 

d'Etat. Le premier sur les statistiques culturelles est développé en colla- 

' boration avec Statistique Canada; les crédits seront éventuellement 

transférés à Statistique Canada en 1977. Le second est toujours administré 

par la Direction des arts et de la culture, maintenant au ministère des 

Communications. Ce fut, en réalité, la première exception à la règle d'uti-

liser des institutions culturelles autonomes pour l'administration des 

programmes artistiques. Il faut dire que le Conseil des arts n'était pas 

enclin à accepter la responsabilité de ce nouveau programme, à cause des 

incidences politiques inévitables dans les tractations menant à la sélec- 
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tion des projets. C'était quand même la porte ouverte à une activité de 

subventions au ministère, avec tout ce qu'elle peut comporter de tensions  

accrues dans les relations du ministère avec les institutions culturelles 

fédérales. 

Ailleurs au fédéral, le Sénat crée un Comité spécial sur les. mass 

media. Le rapport de ce Comité, présidé par le sénateur Davey, est déposé 

en 1971, sous le titre: "Le miroir équivoque". Il examine les problèmes de 

la presse, 'des magazines et périodiques, de la radiodiffusion et du câble. 

Le rapport est volumineux, 259 pages, et comporte des recommandations pour 

gouvernement fédéral, Radio-Canada et le Conseil de la radio et de la 

télévision canadiennes (CRTC), des suggestions aux propriétaires des media, 

des commentaires au bénéfice des amis et des supporteurs des media et des 

exhortations auprès du public pour qu'il s'implique dans la question de 

notre survie culturelle. Parmi les recommandations, soulignons la création 

d'un Fonds de prêts pour le développement des publications canadiennes et 

la mise sur pied d'un Conseil de presse par les personnes concernées. 

Pendant que s'exerce l'activité fébrile du Secrétariat d'Etat, 

les provinces et les municipalités ne demeurent pas inactives et silen- 

cieuses. 	En 1970, le Manitoba crée un ministère du Tourisme, du Loisir et 

des Affaires culturelles. La même année, l'Ontario crée une Commission 

d'enquête sur l'édition du livre. En 1972, la Saskatchewan crée le minis-

tère de la Jeunesse et de la Culture. Les interventions culturelles des 

provinces augmentent rapidement; parties de plus loin, les dépenses provin-

ciales augmentent plus rapidement en pourcentage que celles du fédéral. Les 

relations entre Gérard Pelletier et ses homologues provinciaux, particu-

lièrement Robert Welsh de l'Ontario et François Cloutier du Québec, sont 
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excellentes. Même s'il n'existe pas encore de conférences formelles entre 

les ministres de la culture, les rapports bilatéraux sont fréquents et 

fructueux. Il y a trop à faire pour que l'on ne s'entende pas. Ceci n'af-

fecte en rien, d'ailleurs, la position de fond du Québec concernant son 

rôle prioritaire dans les domaines des arts et de la culture. Ainsi, en 

septembre 1971, se tient à Ottawa une réunion bilatérale avec le Québec 

sous la présidence conjointe de messieurs Léger, sous-secrétaire d'Etat, et 

Frégault, sous-ministre des Affaires culturelles au Québec. Malgré l'allure 

formelle des discussions on s'entend sur un bon nombre de points techniques 

pour assurer une meilleure coordination des activités. Mais la délégation 

du Québec va plus loin et demande la création d'une commission mixte cultu-

relle entre les deux gouvernements. Cette commission, qui rappelle celles 

qui existent entre pays souverains ou entre le Québec et la France, n'a pas 

vu le jour. Le ministre François Cloutier rapporte à son Conseil des minis-

tres, en avril 1973, que "la situation actuelle, dans le domaine de la 

culture, empêche le Québec d'y établir sa propre politique". 

Quant aux municipalités, l'événement le plus important de cette 

période est le rapport Silcox, en 1974, sur une politique de subventions 

aux arts pour le Toronto métropolitain . Le rapport recommandait un budget 

de subventions s'accroissant à 2 500 000 $ par année, en cinq ans; des 

engagements à long terme envers les groupes artistiques subventionnés; une 

somme de 5 000 000 $ par année, de 1974 à 1979, pour des dépenses en 

équipements culturels. L'Office des Affaires culturelles est créé à 

Toronto, en 1974. 

La communauté artistique n'allait pas tout laisser passer sans 
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s'impliquer. D'abord plusieurs organismes de service furent créés par les 

artistes et les groupes artistiques durant cette période - l'Association 

des Orchestres du Canada, le Conseil canadien des réalisateurs de film, 

l'Association de Danse-Canada, La Writers' Union, le Conseil canadien de 

l'Artisanat. Puis, il y eut la consultation nationale de la Conférence 

canadienne des arts sous le titre de "Direction Canada". Des réunions 

régionales furent tenues dans toutes les parties du Canada et culminèrent 

en une réunion nationale à Ottawa, d'où sortit le rapport final rédigé par 

Paul Schafer. Plus de 2 000 considérations, exprimées par les artistes au 

cours de ces réunions, furent catégorisées et classifiées; elles résultè-

rent en une liste de priorités, comme suit, par ordre d'importance: 

-Améliorer le statut de l'artiste 
-Accroître les budgets des arts 
-Décentraliser les activités et les politiques 
-Améliorer l'enseignement des arts 
-Démocratiser l'accès aux arts, pour les artistes 
comme pour le public 

-Distribuer plus d'information sur les activités artistiques 
au Canada comme à l'étranger 

-Accroître le soutien aux media 
-Améliorer l'administration des ressouces culturelles 

Cette consultation, à l'échelle de tout le Canada, organisée par la Confé-

rence canadienne des arts avec le soutien du Secrétariat d'Etat, a eu un 

impact considérable sur la conscientisation des artistes aux politiques 

culturelles des gouvernements. 

En 1973, Gérard Pelletier avait quitté le Secrétariat d'Etat pour 

le ministère des Communications, créé en 1970. Le CRTC était alors détaché 

du groupe des institutions culturelles fédérales pour se retrouver avec le 

ministre des Communications. Des tentatives seront faites pour que Radio-

Canada soit transféré au ministre des Communications, mais sans succès 

jusqu'en 1980. Hugh Faulkner avait succédé à Pelletier, au poste de Secré- 
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taire d'Etat. Sous sa gouverne, les politiques sur le film et l'édition 

s'affinent sans toutefois diverger des orientations déjà données. Il aug-

mente les crédits déjà accordés pour l'édition en 1972, administrés par le 

Conseil des arts, dans le but d' améliorer la promotion et la distribution 

du livre canadien. A propos des périodiques, il annonce son intention, en 

janvier 1975, de présenter à la Chambre des Communes un bill amendant 

l'article 19 de la loi de l'impôt, pour éliminer le traitement de faveur 

accordé au magazine Time et au Reader's Digest, par rapport aux autres 

périodiques étrangers. Mais la mesure la plus spectaculaire durant les 

premières années de Hugh Faulkner est sans contredit la concession arrachée 

au ministère des Finances d'accorder aux investisseurs dans l'industrie 

canadienne du film une généreuse déduction d'impôt, connue sous le nom de: 

"Déduction pour amortissement de 100%." 

Pour les fins de cette étude concernant plus spécialement les arts 

d'interprétation, les •arts visuels et la littérature, il y a lieu de dé-

crire brièvement les programmes du Conseil des arts qui sont issus de 

l'activité de cette période. Ne revenons pas sur les nouveaux programmes de 

l'édition qui ont déjà été décrits plus haut, mais attardons-nous à la 

Banque d'oeuvres d'art, l'Office des Tournées, Explorations et les Arts 

d'interprétation. 

La Banque d'oeuvres d'art a été imaginée par le Conseil des arts 

comme moyen d'acheter des oeuvres aux artistes, et ainsi leur fournir un 

marché, et d'autre part de promouvoir l'appréciation des oeuvres d'artistes 

canadiens en les louant aux ministères fédéraux. (Plus tard on élargira le 

programme de location à d'autres). Une somme de 5 000 000 $ répartie sur 

cinq ans fut accordée par le gouvernement en 1971; cinq ans plus tard la 
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Banque, qui fut effectivement créée en 1972, possédait plus de 8 000 oeu-

vres d'artistes canadiens, (environ 900 artistes étaient représentés dans 

la Banque),et avait signé plus de 400 contrats de location avec 80 minis-

tères et agences fédérales. (The Cultural Connection. Bernard Ostry. 

McClelland and Stewart. 1978, page 120). 

L'Office des Tournées était une idée conjointe du Conseil des 

arts et du Centre national des arts, qui présentèrent une proposition au 

Secrétaire d'Etat. Une étude fut commandée qui, après consultation avec la 

communauté artistique au Canada, démontra le besoin d'un Office des Tour-

nées pour remplir cinq fonctions principales; 1)service d'information; 2) 

service de consultation; 3) service de tournées; 4) impresario; 5) service 

de subventions. Des crédits nouveaux sont accordés et l'Office démarre en 

1973; le budget dépasse le million de dollars dès 1974. Il augmentera à 

environ 3 000 000 $ en 1978. Cette année-là il y aura un total de 74 tour-

nées. 

Le programme Explorations débute la même année que l'Office des 

Tournées avec une somme de 1 000 000 $. Il a:pour objet d'encourager des 

initiatives qui ne peuvent bénéficier des autres programmes du Conseil. Le 

programme est accessible aux nouvelles formes d'expression artistique et 

aux nouvelles disciplines. Il favorisera le développement de nouvelles 

créativités. 

Beaucoup moins connue aujourd'hui, il y eut, en 1973, une nou-

velle politique des arts d'interprétation, présentée par le Conseil des 

arts et approuvée en principe par le Conseil des ministres. Les objectifs 
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de cette politique allaient dans le sens des orientations de la politique 

culturelle fédérale. Le projet était grandiose, puisqu'il devait permettre 

à tous les Canadiens d'avoir accès aux arts de la scène et aux artistes 

d'avoir accès au public. Un plan de cinq ans avait été proposé qui aurait 

couvert littéralement le Canada d'un réseau d'activités professionnelles 

des arts de la scène et aurait permis l'éclosion de nouvelles créations et 

de nouveaux talents. Pour y arriver il fallait augmenter le budget des arts 

d'interprétation du Conseil de 11 600 000 $ à 41 800 000 $, en cinq ans. 

Par ailleurs, le Conseil des arts s'engageait à obtenir l'appui des provin-

ces et des municipalités ainsi que du secteur privé pour que son pourcen-

tage de subvention au total ne dépasse pas 25% de l'ensemble des coûts 

d'opération des organismes subventionnés. Cette politique eut un début 

prometteur en 1975 quand le gouvernement accorda des crédits additionnels, 

qui permirent d'augmenter les budgets des arts d'interprétation du Conseil 

de plus de cinq millions de dollars, mais elle avorta par la suite à cause 

de nouvelles restrictions budgétaires du gouvernement. Si cette politique 

avait réussi, elle aurait créé dix mille emplois permanents sur cinq ans. 

Pour honorer son engagement pris dans le cadre de cette politique, le 

Conseil des arts entreprit des contacts avec le monde des affaires qui 

débouchèrent éventuellement sur la création du Conseil pour les Affaires et 

les Arts au Canada. Ce Conseil opère à Toronto depuis dix ans. 
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Chapitre  IV - 1975-81  

1975 marque le début d'une période difficile pour le développe-

ment et la croissance des politiques artistiques au niveau fédéral. Ainsi 

la politique des arts d'interprétation annoncée en 1974 ne reçoit des fonds 

que pour la première année. La situation économique se détériore; les 

déficits du gouvernemnt fédéral augmentent; la croissance des budgets des 

institutions culturelles fédérales est ralentie ou même nulle et négative 

pour certaines d'entre elles. Le Conseil des arts, par exemple, a connu une 

réduction en termes réels de l'ordre de 107. durant ces six années. 

Au début de cette période, alors que Hugh Faulkner est encore 

Secrétaire d'Etat, deux événements méritent d'être soulignés. Premièrement, 

il y eut l'adoption de la loi sur l'exportation et l'importation de biens 

culturels. Le texte de loi fut déposé en Chambre, le 30 octobre 1974. Lors 

de la deuxième lecture en février 1975, Hugh Faulkner faisait l'historique 

de la situation précaire dans laquelle se trouvait le Canada pour protéger 

son patrimoine de biens culturels mobiliers. Il donnait l'exemple de 

l'astrolabe de Champlain et du journal de Paul Kane qui n'étaient plus au 

pays et qui auraient dû faire partie de l'héritage à laisser aux futures 

générations de Canadiens. 

Conscient de cette situation, son prédécesseur, Gérard Pelle- 

tier, avait obtenu du Conseil des ministres l'approbation de mesures spec-

taculaires, mais ad hoc, pour retenir au Canada quelques grandes collec-

tions. Soulignons la collection Duncan, de Toronto, composée en grande 

partie d'oeuvres de David Milne; après la mort de Douglas M. Duncan sa 

succession voulait bien répartir entre les galeries d'art et musées du 
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Canada l'ensemble de cette collection, évaluée à environ deux millions de 

dollars, pourvu que le fisc remette les droits de succession sur le reste 

du capital. Le ministère du Revenu national se disait incapable de faire 

quoi que ce soit, jusqu'au jour où il fut découvert, grâce à l'intervention 

du Secrétaire d'Etat, qu'un article de la loi des successions permettait 

une remise par décret en Conseil s'il était dans l'intérêt national de le 

faire. Les fonctionnaires du Revenu ne se servaient de cette clause que 

très rarement, et seulement lorsque le résultat apportait des recettes 

additionnelles au pays. Il est à l'honneur des fonctionnaires du Secréta-

riat d'Etat et du ministre Pelletier appuyés d'ailleurs par le ministre du 

Revenu de l'époque, Jean-Pierre Côté, d'avoir obtenu que la collection 

Duncan soit considérée d'intérêt national par le ministère du Revenu 

national. 

Puis, il y eut l'acquisition d'urgence de la collection du 

Manoir Richelieu, pour laquelle il y avait une offre d'achat d'outre-

frontière, et qui se trouve maintenant en partie à la Galerie nationale et 

en partie aux Archives publiques du Canada, et aussi l'achat de la collec-

tion Borduas, que le Québec désirait obtenir mais pour laquelle il ne 

pouvait débloquer de fonds à l'époque, ce qui amena les deux gouvernements 

à signer une entente pour qu'elle soit exposée et gérée par le Musée d'art 

contemporain à Montréal. Au même moment, la collection Twomey d'art 

esquimau faisait l'objet d'une entente entre le fédéral et le gouvernement 

du Manitoba pour son achat par la galerie d'art de Winnipeg. Tous ces 

événements eurent lieu entre 1970 et 1972 et conduisirent à la création 

d'un fonds d'urgence dans le cadre de la politique des musées, comme nous 

l'avons vu. Il y eut par la suite plusieurs objets qui furent conservés ou 
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rapatriés au Canada, grâce à ce fonds d'urgence, mais le rapatriement le 

eus spectaculaire fut sans doute celui de la collection Speyer, en 1973. 

Cette collection d'art amérindien canadien avait été constituée sur une 

période de quarante ans, en Allemagne, par les Speyer, père et fils. Les 

Speyer avaient trouvé ces pièces, plusieurs uniques, dans des châteaux, 

maisons et greniers d'Allemagne et d'Angleterre principalement; sans 

doute, étaient-ce des souvenirs que des soldats et mercenaires en mission 

au Canada, entre 1780 et 1840, avaient envoyés à leurs proches. te Canada 

acquérait une richesse inestimable à cette occasion. 

Le ministre Faulkner, en lançant le débat sur le projet de loi 

sur l'exportation et l'importation des bien culturels, avouait que le fonds 

d'urgence ne pouvait être qu'un pis aller pour les occasions qui deviennent 

de notoriété publique et qu'il fallait réglementer l'exportation et 

l'importation des biens culturels, comme l'avaient fait, il y a bien 

longtemps, les pays européens. La proposition fédérale reçut l'appui des 

provinces. La loi fut adoptée, en 1975, et entra en vigueur, en 1977; une 

Commission canadienne d'examen des exportations de biens culturels et un 

Secrétariat des biens culturels mobiliers furent créés. 	Cette loi, 

longtemps attendue, complétait la structure admistrative de la politique 

culturelle fédérale, commencée dix ans plus tôt. 

Il y aurait lieu d'y ajouter, cependant, la création d'un orga-

nisme un peu spécial, en 1973: Héritage Canada, dont le nom est devenu, en 

1981: La Fondation canadienne pour la protection du patrimoine." Une dota- 

tion de $12 millions fut accordée, au départ, 

gouvernement fédéral. Cette Fondation a le mandat 

et à faire connaître le patrimoine historique, 

à cette Fondation par le 

"d'encourager à conserver 

architectural, naturel et 
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spectaculaire du Canada." Bien qu'elle ait un caractère d'institution 

privée, avec 30 000 membres aujourd'hui, on peut affirmer que, sans le 

gouvernement fédéral, elle aurait eu de la difficulté à naître. Elle est un 

complément, sur le plan national, aux activités de la Direction des Monu-

ments et Sites historiques et du Secrétariat des biens culturels mobiliers. 

Le Québec, comme bien d'autres provinces, s'est intéressé beaucoup plus 

directement à la protection du patrimoine architectural; en 1972, Québec 

adoptait la loi sur les biens culturels et créait une Commission des biens 

culturels dont l'ancien ministre Lapalme fut le premier président. 

L'autre événement important sous le ministre Faulkner, en ce qui 

concerne les politiques culturelles, illumine très bien le caractère diffi-

cile de nos relations avec les Etats-Unis lorsqu'il s'agit de démontrer une 

certaine indépendance culturelle qui heurte les media américains. Le sujet 

est cette loi que Hugh Faulkner avait présentée en Chambre précédemment 

concernant les magazines Time et Reader's Digest. La Commission O'Leary, 

comme nous l'avons vu, avait recommandé que la déduction d'impôt pour des 

dépenses de publicité au Canada ne soit pas allouée si la publicité était 

faite dans un périodique étranger. En 1964, la loi d'impôt était amendée 

pour donner suite aux recommandations de la Commission O'Leary mais on 

accorda une exemption spéciale aux éditions canadiennes de Time et Reader's 

Digest, avec le résultat que ces deux magazines ensemble accaparaient 

cinquante pour cent de la publicité de tous les périodiques au Canada. Il 

fallut de longs mois de débat à la Chambre des Communes et en Comité de la 

Chambre pour que ces privilèges soient annulés, en 1976. (L'édition cana-

dienne du Reader's Digest s'est alors canadianisée!). Si le débat a laissé 

des cicatrices chez ceux qui ne désiraient que le développement des pério- 
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cliques authentiquement canadiens, il faut admettre que l'amendement, fina-

lement approuvé, fut suivi d'une expansion surprenante des périodiques 

canadiens depuis ce temps. Cette expansion a été bénéfique pour les jour-

nalistes et les écrivains du Canada. 

1976, c'est l'année des Olympiques à Montréal. La fête est spor- 

tive et comme le Centenaire et l'Expo 1967, dix ans plus tôt, elle captive 

toute l'attention des Canadiens. On remarque, cependant, que la fête s'é-

gaye aussi d'un programme culturel important coûtant plusieurs millions de 

dollars et apportant à plusieurs artistes des réminiscences nostalgiques 

d'une plus grande fête. Il est utile de souligner que tranquillement 

s'installe l'habitude de lier les arts aux événements sportifs, comme ce 

fut le cas aux jeux du Commonwealth qui ont suivi à Edmonton, comme c'est 

le cas maintenant aux jeux annuels du Québec et comme ce sera le cas aux 

Jeux Olympiques de Calgary, en 1988. 

Le Québec est particulièrement actif au cours de cette période. 

En 1976, le ministre des Affaires culturelles du Québec, Jean-Paul 

L'Allier, publie un document de travail intitulé: "Pour l'évolution de la 

politique culturelle". Ce livre vert est un document magistral, qui se 

compare bien au livre blanc de Pierre Laporte dix ans plus tôt. Il fait une 

revue complète de toutes les activités culturelles dans la province et 

propose des cheminements pour répondre aux besoins de développement et de 

croissance. C'est la marque du Québec d'être capable de faire des revues 

d'ensemble au niveau ministériel et de tracer des plans d'action. Au 

fédéral, on procède plutôt par secteur ou projet et s'il faut une revue 

générale on la confie à une Commission ou un Comité indépendant. 
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Il est impossible de résumer un document de 250 pages en quel-

ques lignes, mais il vaut la peine de souligner quelques éléments qui 

intéressent les politiques fédérales dans le domaine des arts. "Alléchante 

et ambigüe, l'action fédérale n'arrange pas les choses". Cette citation dit 

tout. Le Québec, cette fois, non seulement proclame son rôle prioritaire 

pour le développement des arts et de la culture mais veut à long terme le 

rapatriement des fonds fédéraux consacrés aux arts et à la culture. A court 

terme, on se contentera de "travailler à coordonner les fonds fédéraux et 

provinciaux" pour que le problème politique ne se règle pas "au détriment 

de la culture et sur le dos de ceux qui la font ou qui la rendent 

possible".Nous sommes à quelques mois de l'élection du gouvernement pé- 

. quiste, mais le livre vert du ministre L'Allier démontre bien la constance 

de la position québécoise sur cette question. 

Le livre vert propose la création du " Conseil de la culture du 

Québec", l'équivalent du Conseil des arts du Canada, à cette différence 

près que "le choix des politiques , les moyens pour les faire et les 

grandes priorités à respecter au moment de leur réalisation doivent appar-

tenir au niveau politique". La gestion et l'administration des ressources 

seront la responsabilité du Conseil de la culture. Des Conseils régionaux 

de la culture sont aussi proposés. Essentiellement consultatifs ces con-

seils régionaux encourageront la participation des citoyens dans le déve-

loppement culturel de chaque région, suivant des priorités qui sont propres 

à chacune. 

Malheureusement, le livre vert n'aura pas de suite, car un nou-

veau gouvernement est élu le 15 novembre 1976, avec un programme axé sur 

l'obtention éventuelle de la souveraineté politique pour le Québec, dans 
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le cadre d'une association économique avec le reste du Canada. Un ministère 

d'Etat du développement culturel sera créé et confié à la direction du 

docteur Camille Laurin. Il s'agit d'une sorte de super-ministère, qui 

pendant ses travaux de réflexions ralentira quelque peu les actions qu'au-

rait pu entreprendre le ministère des Affaires culturelles. Deux grands 

penseurs québécois, Fernand Dumont et Guy Rocher, s'associent au ministre 

Laurin pour cette réflexion. Il en sort un ouvrage en deux volumes publié 

en 1978, intitulé: "La politique québécoise du développement culturel". Ce 

nouveau livre blanc doit être lu en entier pour bien en saisir les dimen-

sions vastes et philosophiques , mais aussi pratiques en plusieurs points. 

Pour les fins de cette étude, retenons qu'il écarte la proposi-

tion de Jean-Paul L'Allier d'un Conseil de la culture. Il propose, par 

ailleurs, deux nouveaux organismes d'un intérêt particulier, l'Institut 

québécois de la recherche sur la culture et une Société de développement 

culturel. Pour l'Institut, le rapport d'un groupe de travail sur l'Institut 

d'histoire et de civilisation, datant de 1977, allait dans le même sens. 

Les deux nouveaux organismes furent effectivement créés peu après la publi-

cation du livre blanc, le deuxième sous le nom de "Société de développe-

ment des industries culturelles", changé plus tard en "Société de dévelop-

pement des industries de la culture et des communications". Il n'existe pas 

de parallèle au fédéral. Un rapport de faisabilité , commandé à Paul 

Schafer par le Conseil pour le monde des affaires et des arts du Canada, le 

Centre d'art de Banff, le Conseil des arts de l'Ontario et l'Institut 

Niagara, avec le soutien financier du ministère des Communications, recom-

mandait la création d'un Institut canadien de recherche sur la politique 

culturelle , en 1982, mais aucune suite n'a été donnée à ce rapport. Il 

faut noter que la Société de développement des industries de la culture et 
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des communications du Québec n'investit pas seulement dans les industries 

culturelles, comme on les entend au fédéral, mais aussi dans des spectacles 

des arts d'interprétation, des festivals, des salles de spectacles, des 

métiers d'art, etc. Une initiative fédérale du même genre élargirait la 

politique des arts du gouvernement fédéral aux initiatives que l'on appelle 

commerciales, mais qui ne voient pas le jour faute du coup de pouce qui 

pourrait les lancer. 

Le Québec n'est pas la seule province à se pencher sur la défi-

nition d'une politique culturelle provinciale et à développer de nouvelles 

structures. En 1975, le Nouveau-Brunswick crée le ministère de la Jeunesse 

et de la Culture. L'Ontario crée un ministère de la Culture et des 

Loisirs, aujourd'hui ministère de la Citoyenneté et de la Culture. On 

remarque une tendance dans certaines provinces à joindre sports, loisirs et 

conditionnement physique aux politiques culturelles; au fédéral il n'y a 

pas de lien entre l'organisme administrant les programmes fédéraux de la 

Condition physique et du Sport amateur et les organismes fédéraux de la 

culture. 

Trois provinces publient des rappports au cours de cette période. 

L'Alberta, en 1978, publie "Financing of the Arts in Alberta" et "Financing 

of Historic resources in Alberta." Dans le premier rapport sur l'aide aux 

arts on retrouve de nombreuses recommandations toutes orientées vers l'ex-

pansion des activités artistiques de la province. Le coût total des me-

sures proposées est estimé à quelque $25 millions par année pour une pé-

riode de cinq ans, de 1983 à 1988. Le deuxième rapport sur les ressources 

historiques de la province, bien que fait par le même conseiller, Les 

Usher, est beaucoup moins volumineux. Les mesures recommandées ne coûteront 
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que deux millions de dollars par année, sauf pour la première année. Le 

Manitoba publie, en 1979, un rapport du "Manitoba Cultural Policy Review 

Committee". Le rapport contient 44 recommandations, dont la principale est 

sans doute celle de fixer le budget culturel provincial à un pourcentage 

déterminé de tout le budget provincial, soit 0.5%, une augmentation appré-

ciable sur le 0.36% qui existait au moment du rapport. Le rapport recomman-

de le maintien du Manitoba Arts Council pour le soutien aux professionnels 

des arts, mais il devra soumettre au ministre manitobain des Affaires 

culturelles des rapports trimestriels sur ses activités. C'est une forme 

d'imputabilité qui pourrait, à long terme, restreindre l'indépendance de 

l'institution. Enfin, la Saskatchewan publie un rapport du Secrétariat de 

la politique culturelle, en 1980. Encore là de nombreuses recommandations, 

56 en tout. Retenons que le rapport recommande des augmentations importan-

tes au Saskatchewan Arts Board et que le Board fasse une campagne annuelle 

pour ramasser des fonds du secteur privé pour des projets spéciaux. Le 

Conseil des arts du Canada a toujours évité de faire de telles campagnes 

pour ne pas nuire aux organismes qu'il subventionne. On recommande aussi la 

séparation de la culture du loisir, en faveur d'un ministère de la Culture 

proprement dit. Une autre recommandation rappelle celle du Québec pour les 

industries culturelles. En effet, le rapport recommande la création d'une 

Corporation pour les industries culturelles, pour gérer les intérêts du 

gouvernement dans les industries culturelles, incluant, mais sans y être 

limité, la production de films, la télévision par câble, l'enregistrement 

sonore, l'édition et l'artisanat. 

Le travail de pionniers des Conseils des arts municipaux à Van- 

couver et à Montréal, la croissance du nombre de tels conseils dans plu- 
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sieurs municipalités et l'initiaÉive récente du Toronto métropolitain, que 

nous avons relatée précédemment, ont amené la Fédération des municipalités 

canadiennes à se pencher sur le rôle des municipalités vis-à-vis les arts. 

En 1976, la Fédération adopte une résolution sur le niveau de la contribu-

tion municipale aux arts par rapport aux deux autres niveaux de gouverne-

ment: soit $1 per capita au municipal, pour $2 au provincial et $3 au 

fédéral. En termes absolus, cela semble peu aujourd'hui, mais la formule de 

contribution pour chacun des niveaux de gouvernement demeure intéressante; 

l'apport fédéral aux activités artistiques serait équivalent à ce que 

contribuent les provinces et municipalités ensemble. Comme par hasard, on 

découvrira en faisant les statistiques des dépenses gouvernementales, quel-

ques années plus tard, que le ratio proposé est à peu près ce qui se 

produit pour l'ensemble des activités culturelles. Ainsi, en 1983, on éva-

luait les dépenses fédérales, en chiffres ronds, à $1.4 milliard, les 

dépenses provinciales à $900 millions et les dépenses municipales à $500 

millions. Cependant, cela n'était pas nécessairement le cas pour chaque 

secteur et pour les arts en particulier. Une étude statistique du Conseil 

des arts montre que, de 1976 à 1980, l'aide accordée par les provinces et 

les municipalités réunies, aux arts du spectacle, a effectivement atteint 

la parité avec la contribution fédérale, mais que l'apport municipal repré-

sentait seulement un tiers du soutien provincial et un quart du fédéral, ce 

qui est bien en deçà de la formule proposée par la Fédération en 1976. 

Incidemment, pendant cette même période, la contribution du secteur privé 

aux arts du spectacle s'est accrue, passant de 11% des budgets de revenus 

des organismes artistiques à 13%, alors que celle des trois gouvernements 

ensemble diminuait de 40% à 38%. A la réunion de la Fédération en 1976, on 

recommanda, de plus, que les municipalités créent des sections administra-

tives dont le mandat serait de planifier, d'administrer et d'entreprendre 
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des activités culturelles et que les municipalités entreprennent l'étude 

des objectifs, à court et à long terme, en vue de la prestation de services 

qui répondraient aux besoins de fonctionnement et d'équipement dans le 

domaine des arts. 

En 1977, John Roberts a succédé à Hugh Faulkner au poste de 

Secrétaire d'Etat. La situation financière du gouvernement fédéral ne s'est 

pas améliorée et les problèmes économiques s'accumulent au pays. L'infla-

tion et les taux d'intérêt augmentent. Les exercices de restrictions et de 

coupures dans les budgets fédéraux deviennent plus fréquents. Dans ces 

circonstances, la croissance et le développement de politiques culturelles 

fédérales ralentirent. C'est 25 ans après le rapport Massey-Lévesque et on 

commence à parler d'une autre Commission royale d'enquête sur les arts. Le 

ministre Roberts commande une étude à David Silcox et Yvon Desrochers, 

laquelle ne fut pas publiée. Toutefois, l'édition et le film continuent à 

préoccuper les responsables du développement des politiques culturelles 

fédérales. Il est bien évident que les politiques de 1972 n'ont pas apporté 

une réponse définitive à tous les problèmes. C'était d'ailleurs annoncé 

dans le cas du film, puisque la politique de 1972 n'était que la phase I. 

D'autres études ministérielles et interministérielles avaient suivi 1972, 

et des améliorations à la pièce avaient été apportées aux premiers énoncés 

de politiques, comme la "déduction pour amortissement de 100%." pour le 

film. John Roberts continue dans la même voie. Il annonce pour l'édition 

du livre, en 1977, un certain nombre de mesures additionnelles axées prin-

cipalement sur la promotion du livre canadien par une semaine nationale du 

livre et par une augmentation importante au programme d'achats de livres 

pour distribution aux bibliothèques municipales et scolaires et par un 
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programme accru d'aide à la traduction de livres canadiens d'une langue 

officielle à l'autre. Il ajoutera à ces mesures un programme d'aide au 

livre d'enfants. Il confiera l'administration du programme au Conseil des 

arts, comme ce fut le cas en 1972. Quant au film, le problème des relations 

de l'Office national du film et de Radio-Canada avec le secteur privé 

demeure entier. Le ministre Roberts fait une revue de la situation, en 

1978, devant le Comité permanent de la Chambre des Communes sur la radio-

diffusion, le film et l'assistance aux arts. Si plus de films canadiens ont 

été .produits depuis la "déduction pour amortissement de 100%," force nous 

est de reconnaître que le long métrage a rapporté peu au guichet: $3 

millions sur un total de $240 millions, en 1975. Pour soutenir le secteur 

privé, le ministre Roberts négocie avec Radio-Canada pour que cette so-

ciété utilise davantage le secteur privé en réduisant les productions-

maison et enjoint l'Office national du film de transférer plus de la moitié 

des commandites fédérales au secteur privé. Il établit un régime de concur-

rence entre l'Office national du film et l'industrie privée pour soumis-

sionner auprès des ministères pour la production de commandites. Ce change-

ment enlève effectivement au président de l'Office national du film son 

rôle de commissaire fédéral à la cinématographie qu'il détenait depuis la 

création de l'organisme. 

Le gouvernement libéral perd les élections de 1979 et pendant 

neuf mois sera remplacé par le gouvernement du premier ministre Joe Clark, 

qui durera neuf mois. David MacDonald devient Secrétaire d'Etat. Neuf mois 

c'est peu de temps pour entreprendre une révision des politiques. En novem-

bre 1979, il annonce un nouveau programme offrant de l'aide financière 

pour le développement de l'industrie du livre canadien. Fait nouveau, ce 

programme sera administré par la Direction des initiatives culturelles du 

1 
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ministère. Il s'adressera aux problèmes de vente, gestion et promotion du 

livre canadien, ainsi qu'au développement du livre scolaire canadien. Avec 

l'accroissement du nombre de programmes de subventions au sein du minis-

tère, s'installe tranquillement une certaine concurrence entre le minis-

tère et les institutions culturelles fédérales pour l'obtention de crédits. 

David MacDonald annonce la création d'un Comité consultatif, composé d'é-

minents Canadiens, pour entreprendre la révision de la politique culturelle 

fédérale. C'était en novembre 1979. De nouvelles élections viennent inter-

rompre un mois plus tard ce nouveau départ. 

Un gouvernement libéral est à nouveau élu, en février 1980. 

Francis Fox devient Secrétaire d'Etat et ministre des Communications, ce 

lui laisse prévoir des changements de structures importants . Le 31 juillet 

1980, un communiqué de presse du Premier ministre annonce que le programme 

des arts et de la culture du gouvernement canadien passe du Secrétariat 

d'Etat au ministère des Communications. Quatre semaines plus tard, le 

ministre Fox prononce une allocution à une réunion au Centre national des 

arts, où il a convoqué un nombre important de personnalités de la commu-

nauté culturelle du Canada, pour y exprimer comment le gouvernement compte 

aborder la révision de la politique culturelle au Canada. Il annonce la 

création d'un Comité d'étude de la politique culturelle fédérale. Louis 

Applebaum et Jacques Hébert seront les co-présidents de ce Comité, qui sans 

avoir le statut d'une Commission royale en a presque tous les attributs. Le 

ministre Fox affirme, cependant, avoir besoin d'avis à court terme et 

compte utiliser les compétences du Comité pour éviter tout conflit avec ce 

qu'il pourrait recommander à plus long terme, arrangement qui serait impos-

sible avec une Commission royale formelle. 



62 

Durant ce temps, les relations culturelles avec l'étranger conti-

nuent de s'intensifier. En 1976, des ententes formelles sont signées avec 

l'Allemagne, le Japon et le Mexique. En 1979, le ministère des Affaires 

extérieures crée une Direction générale des relations culturelles. Son 

premier directeur fut Gilles Lefebvre, ' grand responsable du développement 

des Jeunesses musicales pendant vingt ans, et directeur du Centre culturel 

canadien à Paris de 1972 à 1979. Une phase d'expansion dans les activités 

culturelles canadiennes à l'étranger suit immédiatement, de même qu'une 

amélioration dans le processus de consultation et de coordination au pays. 

Durant l'année 1980 par exemple, il y eut de nombreuses consultations avec 

des représentants des gouvernements et de la communauté artistique. Il 

ressortit de ces consultations la nécessité qu'une plus grande priorité 

soit accordée aux relations culturelles internationales et que des fonds 

beaucoup plus importants leur soient attribués. On demanda une politique 

d'ensemble, du personnel hautement qualifié, un réseau d'équipements placés 

en des endroits stratégiques à travers le monde, ainsi que le développement 

d'un soutien provenant du secteur privé, particulièrement des corporations. 

Les faiblesses signalées dans les structures et les programmes existants 

comprenaient l'absence de planification à long terme, de capacité de mise 

en marché, de procédures de sélection valables, de services d'information 

et de conseil, de partage des coûts avec les provinces et d'évaluation 

efficace des programmes. On insista aussi sur une meilleure représentation 

géographique. Ces consultations furent suivies, en 1981, d'une Conférence 

fédérale-provinciale très fructueuse sur les relations artistiques interna-

tionales. Les relations avec les provinces dans le domaine culturel pre-

naient de plus en plus d'importance; c'est en 1980 qu'eut lieu la première 

Conférence des ministres de la culture au Canada. 
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Que font les artistes et créateurs pendant cette période? Ils 

font ce qu'il savent faire le mieux; ils créent et produisent. Mais les 

difficultés s'accumulent car les fonds sont plus rares. Alors un groupe 

d'artistes, réunis sous le nom du "Comité 1812" entreprend une nouvelle 

marche sur Ottawa, comme on l'avait fait en 1944. Ils expriment l'inquié-

tude de la communauté artistique en réaction aux coupures budgétaires de 

1978 et demandent une enquête et un débat sur la situation des arts, de la 

culture et des communications au Canada. Nous avons vu que cette enquête 

fut finalement mise en place deux ans plus tard. Au moment de cette mani-

festation, en octobre 1978, la Conférence canadienne des arts publiait un 

document intitulé " la Vérité sur les arts et la culture ", qui fournit un 

bon nombre de données sur l'impact économique des différents secteurs 

artistiques et culturels. La communauté artistique se sert maintenant 

davantage de la rationalisation économique pour obtenir des fonds des 

gouvernements. Deux ans plus tard, en 1980, la Conférence canadienne des 

arts prépare un document de politique, qui propose au gouvernement fédéral 

des objectifs nationaux de politique culturelle , des principes d'interven-

tion et des modes d'action. Ce document important, intitulé "Une Stratégie 

culturelle" (Stratégie I), 	fut suivi l'année suivante par un supplément 

intitulé "Perspectives pour l'élaboration d'une politique 	culturelle 

(Stratégie II)". Les deux documents furent évidemment renvoyés au Comité 

d'étude de la politique culturelle fédérale. 

Au cours des années 70, apparaissent sur la scène provinciale les 

loteries. L'Ontario annonce la création de Wintario en 1974, dont le pro-

duit servira spécifiquement au soutien d'activités dans les domaines de la 

culture, du conditionnement physique et du loisir. Le fédéral, quant à lui, 

a mis sur pied Loto-Canada pour aider au financement des Jeux Olympiques de 
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1976. Le Québec a mis sur pied Loto-Québec sans spécifier l'objet précis de 

l'utilisation des profits. Les quatre provinces de l'ouest créent la 

"Western Canada Lottery Foundation". L'importance des loteries pour les 

arts s'est surtout manifestée en Ontario, où les recettes nettes de 

Wintario et de Lottario sont affectées aux arts et aux loisirs, 	et au 

fédéral, 	lorsque la contribution de Loto-Canada aux Olympiques fut ter- 

minée. Les profits de Loto-Canada furent alors partagés entre le Sport 

amateur et la Culture, ce qui permit au Secrétariat d'Etat de s'approprier 

des fonds importants pour de nouvelles initiatives culturelles. Le program-

me d'initiatives culturelles englobant le précédent programme d'aide aux 

équipements culturels est ainsi né. 

Enfin, il y eut un autre événement qui eut un impact sur les 

politiques culturelles durant cette période: La Commission de l'unité 

canadienne et parallèlement la Direction spéciale de l'unité canadienne. 

Cet effort, pour une action concertée de promotion de l'unité canadienne, 

eut comme résultat la création de programmes spéciaux au sein de plusieurs 

institutions culturelles fédérales. Dans un temps où les coupures budgé-

taires se succédaient dans les programmes réguliers, plusieurs cherchaient 

à obtenir des fonds d'autres sources, (surtout quand il se faisait des 

pressions d'en haut, à cet effet), les activités culturelles étant, comme 

on le sait, un élément important dans la formation de la conscience d'une 

nation. Il faut souligner, à ce sujet, que le Conseil des arts a refusé de 

participer à ces programmes spéciaux. Les politiques et les activités 

fédérales dans le domaine des arts et de la culture se sont développées au 

point où elles sont devenues importantes sur le plan politique. 
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Chapitre  V - 1981-85  

La période 1981-85 est encore toute fraîche. Il est donc bien 

difficile de décanter les moments les plus importants des nombreuses ac-

tions fédérales dans le domaine des arts et de la culture. Seul le temps 

nous dira ce qui aura marqué réellement cette période. Malgré tout, le 

chapitre V tentera de décrire les événements de façon aussi complète que 

possible. 

Ce qui ressort au fédéral durant la période 1981-85, ce sont les 

travaux du Comité d'étude de la politique culturelle fédérale (Comité 

Applebaum-Hébert), les nouvelles politiques du ministre Fox sur la radio-

diffusion en général, mars 1983, et sur Radio-Canada spécifiquement, octo-

bre 1983, sur le film et la vidéo, mai 1984, ainsi que le projet de réforme 

de la loi sur le droit d'auteur. Le bill C-24, printemps 1984, sur les so-

ciétés de la Couronne, dont les prédécesseurs avaient été le projet de loi 

C-27 de l'automne 1979 et le C-123 de juin 1982, est l'objet d'intenses 

discussions au Comité permanent des prévisions budgétaires en ce qui 

concerne les institutions culturelles fédérales; on craint que ce bill 

réduise l'autonomie des institutions culturelles; finalement on les 

exemptera du projet de loi, jusqu'à ce qu'une autre étude soit faite à leur 

sujet. En septembre 1984 le gouvernement conservateur prend le pouvoir. 

Marcel Masse remplace Francis Fox. Le déficit fédéral est énorme; un autre 

exercice de coupures budgétaires se développe. Radio-Canada perdra $75 

millions, le Conseil des arts $3.5 millions, l'Office national du film $1.5 

million et le Centre national des arts $1.0 million. Chez les provinces, 

l'Ontario met sur pied son propre Comité spécial pour les arts, en avril 

1983; ce Comité publiera son rapport au printemps 1984. La Nouvelle-Ecosse 
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tient une Conférence sur la politique culturelle provinciale, en 1983, et 

publie les recommandations de la Conférence. Plusieurs municipalités se 

donnent des politiques dans le domaine des arts et de la culture. 

Dans les années 80, le terme "politique culturelle" ne fait plus 

peur. En moins de vingt ans, malgré la crainte que peut inspirer l'inter-

vention de la politique dans les arts et la culture, nous avons réalisé 

que l'Etat est un partenaire essentiel dans le développement et la crois-

sance des arts. L'Unesco et le Conseil de l'Europe, agissant au niveau 

international, ont sans doute donné le ton, mais les actions du fédéral et 

celles de certaines provinces ont convaincu, de leur côté, la communauté 

qu'une politique culturelle ne veut pas nécessairement dire idéologie 

culturelle. Par ailleurs, l'administration des fonds publics a ses exigen-

ces et l'on comprend bien vite que la définition d'une politique culturelle 

permet de rationaliser et de rendre plus efficace leur utilisation. 

Deux dimensions fondamentales ressortent à chaque fois que s'é-

labore une politique culturelle, à savoir: a) Comment utiliser plus effi-

cacement les ressources financières disponibles pour promouvoir le déve-

loppement artistique partout et pour tous? b) Comment partager les rôles 

et responsabilités entre les différents niveaux de gouvernement et entre 

les institutions culturelles gouvernementales et les ministères de la 

Culture ou leur équivalent? 

Mais revenons au Comité Applebaum-Hébert. Créé en 1980, il entre-

prend de parcourir tout le pays durant sa première année de mandat et 

publie un compte rendu des mémoires qu'il a reçus et des audiences publi- 
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ques qu'il a tenues, en janvier 1982. Plus de 1 100 mémoires ont été 

présentés au Comité, qui a tenu des audiences dans 18 villes canadiennes où 

ils ont entendu plus de 500 intervenants. C'est dire l'intérêt qu'ont 

suscité les travaux du Comité Applebaum-Hébert dans la communauté artisti-

que et culturelle du Canada. Le rapport se devait d'être à la mesure de cet 

intérêt; il fut publié en novembre 1982 et, sous bien des aspects, peut se 

comparer au rapport de la Commission Massey-Lévesque trente ans plus tôt. 

Il n'est pas possible, dans les limites de cette étude, de faire la liste 

complète des 101 recommandations du rapport, sans compter les nombreuses 

exhortations, tout aussi importantes, dont le rapport est parsemé, mais 

certaines d'entre elles nous paraissent mériter une mention. 

En premier lieu, rappelons la position fondamentale du Comité 

qui, dès les premières pages, oriente le lecteur: "...de tous les aspects 

de la vie culturelle, c'est à la création que nous avons accordé le plus 

d'importance." Et plus loin: "...pour vraiment permettre à tous les 

citoyens de jouir des fruits de l'activité créatrice, la politique cultu-

relle devrait accorder la priorité à l'artiste". Les objectifs sociaux, 

économiques et politiques de la politique culturelle sont mis en sourdine: 

"Nous exhortons donc le gouvernement fédéral à concevoir et à mettre en 

oeuvre une politique dont les buts soient fondamentalement culturels. Tant 

mieux si elle entraîne des retombées économiques, sociales et politiques 

favorables; mais ces résultats, secondaires, ne devraient dicter ni ses 

buts ni sa nature". Malheureusement pour le Comité Applebaum-Hébert, son 

rapport sort au moment ou le Canada traverse sa pire crise économique 

depuis la dépression des années 30. Le chômage atteint des proportions 

énormes, les taux d'intérêt sont usuriers,les déficits des gouvernements 

atteignent des niveaux jamais vus, les profits des entreprises sont forte- 



68 

ment à la baisse. Par ailleurs, le pays vient de connaître un moment de 

demi-réjouissance avec l'adoption d'une nouvelle Constitution que le Québec 

n'a pas signée. Dans ces circonstances, il fallait une bonne dose de cou-

rage au Comité pour faire la déclaration suivante: "Si le gouvernement 

tente de justifier un programme donné en disant qu'il favorise l'unité 

nationale, les Canadiens pourront craindre que son dessein inavoué ne soit 

de gommer la diversité culturelle qu'ils chérissent tant". (Rapport, page 

8). Il est quand même intéressant de noter que cette position du Comité 

rompt avec la tradition établie par les artistes eux-mêmes, en 1944, et la 

philosophie qui sous-tend le rapport de la Commission Massey-Lévesque, 

comme nous l'avons vu précédemment. Les arts au Canada avaient-ils atteint 

le degré de maturité qui leur permettait de ne compter que sur leur propre 

finalité pour obtenir les ressources voulues? Voilà une question à laquelle 

seul le temps pourra fournir une réponse, mais le moins que l'on puisse 

dire c'est que, pour la première demie des années 80, cela allait à 

contre-courant. 

La toute première recommandation du rapport s'adresse précisément 

à la sauvegarde des objectifs culturels, en proposant une nouvelle loi sur 

les organismes culturels pour redéfinir leur statut et clarifier leur degré 

d'autonomie vis-à-vis les ministres et les organes centraux de l'Etat. "Les 

dispositions [de la nouvelle loi] prévaudront sur celles de la loi de 

l'Administration financière..." (page 34). La position du Comité est très 

claire quand il affirme à la page 34 :" Au terme de son étude, le Comité a 

conclu que la sauvegarde des valeurs et des objectifs culturels exigeait, 

dans l'intérêt public, que soient soustraits à toute influence politique 

les organismes suivants: le Conseil des arts, le Conseil de recherches en 
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sciences humaines, la Société Radio-Canada, le Centre national des arts et 

l'Office national du film." Plus loin, le Comité ajoute à ces cinq organis-

mes la Société de développement de l'industrie cinématographique canadien-

ne, ainsi que le Conseil du patrimoine et l'Office canadien des relations 

culturelles internationales, dont il recommande la création. 

Les recommandations les plus controversées du rapport ont sans 

doute été celles qui touchent à Radio-Canada et à l'Office national du 

film. Dans l'un et l'autre cas, les conclusions du Comité sont orientées 

vers le développement de la création dans le secteur privé plutôt que la 

production-maison. Pour le - film, c'est très évident et absolu; le Comité 

recommande d'accroître considérablement le budget de la Société de déve-

loppement de l'industrie cinématographique canadienne et de transformer 

l'Office national du film en centre de recherche avancée et de formation 

artistique et scientifique pour la production de films et vidéos. Pour la 

radiotélédiffusion, le Comité " voit dans Radio-Canada l'élément essentiel 

de notre système". Mais il croit qu'il nous faut une " Société Radio-Canada 

améliorée, plus dynamique et courageuse"(page 275). L'un des éléments de ce 

nouveau dynamisme proposé se retrouve à la recommandation 67: 

"A l'exception de ses émissions d'information, la Société Radio-
Canada devra renoncer à toute activité en matière de production 
télévisuelle -ainsi qu'aux installations connexes- et se procurer 
les matériaux de sa programmation auprès des producteurs 
indépendants." 

La controverse que suscitèrent ces recommandations sur l'Office national du 

film et sur Radio-Canada a eu pour effet d'obscurcir le débat sur le 

rapport, laissant dans l'ombre les autres recommandations et tout le 

rapport lui-même. 

Il est trop tôt pour saisir l'importance historique du rapport du 
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Comité d'étude de la politique culturelle fédérale. Il a fallu six ans 

avant que le Conseil des arts du Canada naisse du rapport Massey-Lévesque; 

il faudra bien compter autant de temps avant que l'on sache le rôle qu'a 

joué le rapport Applebaum-Hébert dans le développement des politiques 

futures du gouvernement fédéral dans le domaine des arts et de la culture. 

Les problèmes économiques et politiques devront s'être calmés et la pros-

périté s'être améliorée. Si le nouveau gouvernement conservateur maintient 

son cap sur le développement du secteur privé et l'applique au secteur 

culturel, il est fort probable que plusieurs des recommandations du rap-

port, commes celles touchant le rôle de la Banque de développement auprès 

des entreprises culturelles et la création d'un organisme non gouvernemen-

tal pour susciter la promotion et la commercialisation des produits artis-

tiques canadiens, recevront une attention particulière. 

Mais l'histoire s'écrit déjà puisque, quatre mois après le dépôt 

du rapport, le ministre des Communications annonçait une nouvelle politique 

nationale de la radiotélédiffusion. Les recoupements entre les recommanda-

tions du rapport et la nouvelle politique sont nombreux, qu'il s'agisse de 

l'enrichissement de la programmation canadienne ou du pouvoir de directives 

du gouvernement envers le Conseil de la radiodiffusion et des 

télécommunications canadiennes. Le Comité avait recommandé un budget con-

sidérablement accru pour l'industrie canadienne du film, tout en exhortant 

le gouvernement à intégrer davantage ses politiques culturelles. Or, la 

nouvelle politique de la radiotélédiffusion crée un Fonds de développement 

de la production d'émissions canadiennes destiné aux sociétés de production 

et aux producteurs indépendants, administré par la Société de développement 

de l'industrie cinématographique canadienne, avec des crédits passant de 

$35 millions la première année à $60 millions au bout de cinq ans. Sept 
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mois plus tard, à l'automne 83, le ministre Fox annonce le deuxième volet 

de la nouvelle politique de la radiotélédiffusion concernant Radio-Canada. 

Fidèle à une tradition d'un demi-siècle, cette politique réitère l'impor-

tance de Radio-Canada pour notre culture et notre vie nationale, met 

l'accent sur une programmation distincte des télédiffuseurs privés et à 

dominante canadienne et oriente la Société vers une plus grande utilisation 

du secteur privé pour la production de ses programmes. Cela ne va pas aussi 

loin que les recommandations du rapport Applebaum-Hébert, mais c'est dans 

le même sens. 

Après la radiotélédiffusion c'est le film. A l'avant-veille des 

élections, le 29 mai, 1984, le ministre Fox annonce une nouvelle politique 

du film et de la vidéo, qui contient un train de mesures visant à assurer 

la solidité économique du secteur privé canadien du film et de la vidéo et 

un autre train de mesures qui définit avec plus de précisions le rôle de 

l'Office national du film. L'Office ne se voit pas relégué au rôle de 

centre de recherches et formation, comme dans le rapport Applebaum-Hébert. 

La nouvelle politique limite quand même les autres activités de l'Office 

national du film à des productions auxquelles le secteur privé ne peut se 

livrer et à "exercer une fonction d'auteur d'essais littéraires et intel-

lectuels ayant pour plume une caméra afin d'explorer les questions qui 

captivent les Canadiens et d'autres peuples." 

Le gouvernement libéral termine son mandat avec le dépôt d'un 

livre blanc sur le droit d'auteur, intitulé "Projet de réforme de la loi 

sur le droit d'auteur du gouvernement du Canada. De Gutenberg à Télidon.". 

Le ministre Fox affirme que le projet de réforme est destiné à créer un 
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climat favorable à la création, en garantissant aux auteurs une juste 

•  rétribution pour leurs efforts. La nouvelle loi protégera expressément les 

oeuvres que la législation actuelle ne couvre pas suffisamment, soit les 

enregistrements sonores, les films, les oeuvres chorégraphiques et les 

programmes informatiques. Elle encouragera la formation de sociétés qui 

acquièrent les droits d'auteurs de leurs membres,  •  les exercent et les 

gèrent pour leur compte. La loi du droit d'auteur est extrêmement compli-

quée et seule une analyse d'experts permettrait de saisir toutes les rami-

fications des mesures proposées dans le livre blanc, ce qui est évidemment 

hors de notre propos. 

Le gouvernement conservateur prend le pouvoir au fédéral en 

septembre 84 et Marcel Masse devient ministre des Communications. Nous 

avons déjà mentionné que la situation budgétaire critique a imposé une 

série de réductions dans tous les programmes gouvernementaux; le secteur 

culturel n'y a pas échappé. Les coupures sont plus élevées que jamais 

précédemment et elles font mal. Seul le temps dira si la communauté artis-

tique a su relever le défi en trouvant des ressources ailleurs ou en 

faisant autant avec moins. Le ministre Masse a insisté pour que les insti-

tutions culturelles fédérales s'appliquent à réduire en premier lieu les 

dépenses administratives et non la programmation et la création. Tout 

récemment; le 9 avril 1985, le ministre Masse annonçait une révision en 

profondeur du système canadien de radiodiffusion. Un groupe de travail sera 

chargé de cette révision. Sa composition a été annoncée le 8 mai. Le 

rapport du groupe de travail devra être soumis avant le 15 janvier 1986. Un 

livre blanc suivra. Comme on le voit, la politique culturelle du gouverne-

ment fédéral continue à évoluer. 
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Sur le plan , international, en 1985, l'importance des relations 

culturelles du Canada avec l'étranger est maintenant acquise, non seule-

ment pour notre développement culturel mais aussi pour notre développement 

économique et politique. Plusieurs de nos artistes et organismes artisti-

ques ont atteint une renommée internationale, ou ont atteint un degré de 

développement qui nécessite le contact et la critique de pairs à l'échelle 

internationale. Il y a maintenant beaucoup plus de ministères et d'institu-

tions culturelles, au fédéral comme dans les provinces, et d'organismes 

privéà qui sont impliqués. Ils peuvent désormais compter sur un réseau de 

services et de ressources canadiens à l'étranger, y compris 130 bureaux du 

ministère des Affaires extérieures, des centres culturels du Canada à 

Bruxelles, Londres, Paris, Rome et New-York, et des conseillers culturels 

en différents endroits à travers le monde. Certaines provinces, le Québec 

en particulier, ont elles aussi développé un certain nombre de services et 

d'activités semblables. L'ensemble est impressionnant, mais plus il y a de 

joueurs plus il est nécessaire de coordonner, communiquer, coopérer et 

rationaliser. Les rôles et les responsabilités de chacun doivent être 

clarifiés, de même que les objectifs de nos relations culturelles et leurs 

liens avec les buts économiques, commerciaux et politiques que nous pour- 

suivons à l'étranger. Finalement, il est ausi nécessaire d'améliorer nos 

stratégies et nos techniques de mise en marché et de promotion du produit 

culturel canadien. C'est à ce prix seulement, que nous atteindrons un 

meilleur rendement sur nos investissements et que nous pourrons assurer la 

croissance et le développement de nos relations artistiques internationales 

dans l'avenir. 

Au pays, les provinces sont de plus en plus actives. Comme au 

fédéral, les politiques culturelles sectorielles succèdent les unes aux 
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autres à un rythme jamais vu. Le ministère de la Culture, du Loisir et du 

Conditionnement physique de la Nouvelle Ecosse publie le rapport de la 

Conférence provinciale sur une politique culturelle tenue, à Halifax, en 

1983. Il contient 22 recommandations commençant avec un éventail d'options 

fiscales et administratives pour aider le développement artistique dans la 

province et se terminant avec une recommandation sur le rôle des municipa-

lités. Le rapport recommande la création d'un Conseil des arts provincial, 

semblable au Conseil des arts du Canada et à d'autres Conseils des arts 

provinciaux. Il est intéressant de noter que dans plusieurs provinces 

anglaises l'autonomie du mécénat public est et demeure un idéal à attein-

dre. Au Québec, par ailleurs, la communauté artistique semble bien s'accom-

moder d'un système où le ministre de la Culture, aidé de comités consulta-

tifs et jurys, demeure le responsable de la répartition des fonds. Paral-

lèlement à la recommandation d'un Conseil des arts provincial, le rapport 

recommande un ministère de la Culture de plein titre pour donner aux acti-

vités culturelles de la province toute l'attention nécessaire. 

En 1984, le Comité spécial pour les arts en Ontario soumet son 

rapport au ministre des Affaires civiques et culturelles de l'Ontario, 

Susan Fish. C'est un volume aussi considérable que le rapport Applebaum-

Hébert; il est connu d'après le nom du président du Comité, 

Robert Macaulay. La lecture de - ce volumineux rapport donne l'impression, en 

plusieurs endroits, d'une évaluation comptable de l'activité artistique en 

Ontario. Il est littéralement gonflé de chiffres. Malgré tout on y décèle 

bien vite les efforts qu'a fait le Comité pour équilibrer l'apport du 

secteur public et du secteur privé au développement artistique de la pro-

vince, ainsi que pour apporter des réponses aux questions d'imputabilité et 
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de rationalisation des structures provinciales. Le rapport recommande sans 

équivoque que le Conseil des arts de l'Ontario soit reconnu comme l'agence 

principale dont se sert la province pour distribuer les subventions aux 

arts dans la province. Il ajoute que les subventions provinciales aux arts 

d'interprétation, en particulier, ne sont pas suffisantes et recommande 

même un supplément de crédits au Conseil des arts de l'Ontario pour une 

• période de deux ans, en provenance des loteries. 

Aiguillonnées par l'exemple de Vancouver, Montréal et Métro-

Toronto, ainsi que par une publication de la Conférence canadienne des arts 

sur les arts et les municipalités parue en 1978, de plus en plus de muni- 

cipalités 	se donnent des politiques culturelles au début des années 80. 

Mentionnons Edmonton, 	Calgary, London, Ottawa, Scarborough, Toronto, 

Oakville, Richmond et Etobicoke. Soulignons l'étude de Tom Hendry pour le 

Conseil des arts de Toronto, à peine sortie de presse. Il recommande que 

Toronto augmente sa contribution aux arts de $9 per capita qu'elle est ac-

tuellement à $15 per capita. Les arguments de Tom Hendry sont surtout 

d'ordre économique, emplois additionnels et retombées économiques engen-

drés par l'activité générée. Il recommande aussi que le Conseil des arts 

de Toronto demeure l' organisme autonome par lequel les fonds municipaux 

seront distribués. Plusieurs autres municipalités ont des plans directeurs 

qui incorporent une politique concernant les demandes qui leur sont faites 

dans le domaine des arts. Trop nombreuses pour être énumérées ici, ces 

municipalités ont déjà franchi la première étape d'une politique 

culturelle. 

Les politiques municipales dans le domaine des arts sont extrê-

mement variées. Il n'est tout simplement pas possible de découvrir un 

1 



76 

modèle de cheminement qui permettrait de déterminer le processus nécessaire 

au développement d'une politique culturelle municipale, ou de son contenu 

et de son étendue lorsqu'elle est déjà en place. Tandis qu'une municipalité 

peut donner sa préférence au développement de la politique par l'une de ses 

directions, une autre préférera agir par un Conseil des arts local. Ou 

encore, tandis que l'une préférera traiter des arts séparément, l'autre 

l'intégrera au loisir. Enfin, certaines municipalités préféreront limiter 

leur politique culturelle à une brève déclaration.de  principe et de lignes 

directrices, tandis que d'autres publieront un exposé global des objectifs, 

priorités, procédures et stratégies. 

Quelle que soit l'attitude de chacune, il reste que les politi-

ques artistiques municipales sont prises beaucoup plus au sérieux aujour-

d'hui que dans le passé. Durant la dernière décade, un bon nombre de 

municipalités se sont signalées par l'adoption de politiques dynamiques 

dans le domaine des arts. Ainsi le Conseil municipal de la ville de 

Scarborough a adopté unanimement une politique artistique globale et un 

plan de cinq ans pour le soutien aux arts. La ville d'Edmonton a produit 

toute une série de documents de politiques sur les arts et le développement 

multiculturel au cours des dernières années. La ville de Vancouver et le 

Conseil des arts de Toronto viennent de compléter ce qui sont sûrement les 

plus élaborées et les mieux documentées des études jamais entreprises au 

Canada sur la contribution des arts à l'économie locale. Et 'finalement, 

Calgary et Vancouver se sont distinguées dans les dernières années en 

convoquant des réunions tripartites dans le but d'améliorer la coordination 

des différent niveaux de gouvernement sur le plan local. 
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Que doit-on penser de toute cette activité au niveau municipal? 

Pour une chose, reconnaissons que les municipalités sont devenues des 

partenaires importants dans l'évolution des arts au Canada. D'autre part, 

parce que les structures municipales sont plus près de l'activité, elles 

deviennent des antennes pour faire reculer les frontières du développement 

artistique.au  Canada. A mesure qu'il devient de plus en plus difficile au 

fédéral et aux provinces de créer de nouveaux programmes ou de maintenir 

ceux qui existent, il ne serait pas surprenant de voir l'attention de la 

communauté artistique se porter vers les municipalités. En fait, il est 

possible de déceler actuellement le même courant d'enthousiasme chez les 

responsables des politiques artistiques municipales que l'on rencontrait au 

fédéral et dans les provinces, il y a dix ou vingt ans. 

Ce chapitre ne saurait se terminer sans qu'il soit fait mention, 

encore une fois, de l'activité de la Conférence canadienne des arts durant 

cette période, la Conférence demeurant le principal interlocuteur national 

de la communauté artistique. D'ailleurs, la Conférence s'est restructurée, 

en 1984, pour accorder aux 120 associations nationales des différentes 

disciplines artistiques, une représentation adéquate sur le conseil d'admi-

nistration, de telle sorte que la représentativité de la Conférence, sou-

vent mise en doute dans le passé, ne présente plus de problème aujourd'hui. 

De 1981 à 1985, La Conférence a concentré ses activités sur la suite à 

donner au rapport Applebaum-Rébert. En 1983, dès la parution du rapport, la 

Conférence entreprit une vaste consultation de ses membres qui a malheureu-

sement été dominée par le débat controversé sur Radio-Canada et l'Office 

national du film, comme ce fut le cas pour les media. Elle publia quand 

même un.abrégé du rapport du Comité d'étude (Applebert). Suivit la publica-

tion d'une politique, qui complétait Stratégie 1 et Sratégie II, mention- 
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"Une troisième 

assez bien les 

politique cultu- 

nées au 	chapitre précédent, et qui reçut le titre: 

stratégie". Document plutôt philosophique, il complète 

recommandations pratiques des deux premiers volumes sur la 

relie, mais n'aura probablement pas d'effet à court terme. 

Au moment où s'écrit cette troisième stratégie, le ministère du 

Revenu national commence à interpréter plus sévèrement les dispositions de 

la loi des impôts concernant les dépenses dont les artistes ont pu 

bénéficier dans le passé, comme des déductions de revenus imposables. La 

Conférence canadienne publie un numéro spécial de son bulletin sur les arts 

et la fiscalité, appuyé sur une étude commandée par le Secrétariat d'Etat 

cinq ans plus tôt et demeurée lettre morte depuis. La résistance aux nou-

velles politiques administratives du ministère du Revenu s'organise et des 

rapports suivis sont établis entre la Conférence et Revenu Canada. Ceci 

met en évidence l'importance de la fiscalité dans une politique culturelle. 

En juin 1984, la Conférence canadienne des arts soumit un mémoire au Comité 

permanent des prévisions budgétaires sur le bill C-24. La Conférence appu-

yait sans réserve la position du Conseil des arts sur la nécessité de 

protéger l'autonomie des institutions culturelles fédérales. Comme on le 

sait, elles furent exemptées du projet de loi. Les remous créés dans la 

communauté artistique par les réductions budgétaires de novembre 1984 

amenèrent les organisations membres de la Conférence à organiser une ren-

contre le 20 mars 1985 avec les ministres fédéraux et d'autres parlemen-

taires. Ce fut une autre marche de la communauté artistique sur Ottawa, une 

situation qui semble vouloir se répéter plus souvent avec les années diffi-

ciles. La Conférence canadienne des arts insista pour participer à la 

Conférence économique nationale convoquée par le gouvernement fédéral deux 
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jours plus tard, les 22 et 23 mars. Tout récemment, elle publia un document 

intitulé: "Les arts et les industries culturelles dans l'économie canadien-

ne." Il est encore trop tôt pour interpréter ce geste par rapport à la 

position de principe suggérée par Applebaum-Hébert concernant les objectifs 

d'une politique culturelle, mais, encore une fois, les réalités économiques 

semblent vouloir l'emporter sur les objectifs culturels, à moins que l'un 

n'aille pas sans l'autre et vice-versa. C'est une histoire à suivre. 
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Chapitre VI - Réflexions et Conclusions 

Quarante ans d'histoire du développement des politiques fédérales 

dans le domaine des arts et de la culture engendrent inévitablement des 

réflexions sur le passé et l'avenir. Ce chapitre tentera de dégager les 

principales caractéristiques qui marquent la politique fédérale dans le 

domaine des arts, au terme de ces quarante ans. De plus, à la lumière de 

l'évolution racontée dans les chapitres précédents, les auteurs feront part 

de leurs réflexions sur l'avenir. 

Une première constatation saute aux yeux: La politique du gouver-

nement fédéral dans le domaine des arts est devenue extrêmement complexe•

avec le temps. Cependant, les besoins et les problèmes n'ont pas tant 

changé depuis la seconde guerre mondiale. Les artistes, les créateurs sont 

toujours à la poursuite d'un revenu décent et d'occasions d'emploi. Les 

organismes artistiques sont toujours aux prises avec des déficits; seul 

l'ordre de grandeur de ces déficits a changé pour le pire. La motivation 

fondamentale demeure encore la souveraineté culturelle et la protection 

contre l'influence américaine, en faveur d'un contenu canadien qui reflète 

notre identité et possiblement pourrait nous unir. Sur le plan de l'effica-

cité et du rendement, peu de chemin a été fait vers une meilleure coordi-

nation des politiques et des programmes entre les différents intervenants 

culturels fédéraux et entre le fédéral et les autres niveaux de gouverne-

ment, aussi bien qu'entre les gouvernements et le secteur privé. Ces der-

nières années, on doit conclure que ces problèmes sont devenus encore plus 

aigus et urgents à cause des mauvaises conditions budgétaires qui 

persistent. 
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Pourtant, la croissance est fulgurante. La population active des 

arts passe de 156 455 en 1971, à 272 640 en 1981, une augmentation de 74% 

comparée à 39% pour l'ensemble de la population active; les peintres, 

sculpteurs et autres artistes ont augmenté de 244%; les musiciens, 

comédiens, danseurs, producteurs, réalisateurs et directeurs ont augmenté 

de 97% et les écrivains et rédacteurs de 110%.(Source: Recensement du 

Canada 1981, Statistique Canada). Par ailleurs, le Conseil des arts du 

Canada rapporte que l'auditoire des arts, pour ce qui est de ses program-

mes, a presque doublé, passant de 2 749 000, en 1971, à 5 145 000, en 1981. 

Pendant ce temps, soit de 1972 à 1982, le budget fédéral pour la culture 

augmente de 400 000 000 $ à 1 291 700 000 $ ou 223%, en dollars courants; 

en dollars constants, l'augmentation n'est que de 7%, ce qui est nettement 

insuffisant pour soutenir la croissance des artistes et des organismes et 

associations artistiques.(Source: Statistiques diverses sur les arts. 

Conseil des arts du Canada, 1984). D'autre part, les artistes, leurs asso-

ciations et les organismes artistiques sont beaucoup mieux organisés et ont 

accès à beaucoup plus d'études, d'analyses, de statistiques et d'informa-

tions pour défendre leur cause, ce qui ne facilite pas la tâche des respon-

sables des politiques culturelles lorsqu'il n'y a plus d'argent. 

En conséquence, l'élaboration de politiques culturelles est 

devenue beaucoup plus politique et est soumise à des lobbies, marqués 

d'agressivité, et à de nombreux plaidoyers de la part de la communauté 

artistique. Les informations transmises par les media sur les événements 

spéciaux ( comme les réductions dans le budget des arts) et les relations 

avec les autres niveaux de gouvernement ajoutent à la politisation du 

processus. Comme résultat, un certain nombre de questions prennent la 

vedette dans l'élaboration de politiques culturelles, dont, en particulier, 
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le 	principe de l'autonomie des institutions culturelles 	fédérales, 

l'imputabilité de ces institutions vis-à-vis du gouvernement et du public, 

et le partage des responsabilités entre les agences culturelles fédérales 

les agences et le ministère des Communications, le fédéral et les provin-

ces, les provinces et les municipalités et, enfin, entre tous ces interve-

nants et les organismes privés. 

L'histoire des dernières quarante années nous montre que le 

développement et la croissance des politiques culturelles fédérales ont 

suivi, pour le moins, un chemin cahoteux. Il y a eu des moments où la 

croissance a été phénoménale, souvent à cause de l'influence de personna-

lités un peu spéciales ou pendant une période de relative prospérité écono-

mique, et il y a eu des moments où c'était le calme presque plat. La 

politique culturelle fédérale a été, à la fois active et réactive. A cer-

tains moments, le gouvernement fédéral a pris l'initiative d'événements 

spéciaux et de nouvelles législations, comme ce fut le cas avant, pendant 

et immédiatement après le Centenaire et Expo 67, mais à d'autres moments il 

n'a fait que répondre aux pressions de la communauté artistique comme pour 

la Commission Massey-Lévesque, en 1949, et le Comité d'étude de la politi-

que culturelle fédérale, en 1980. 

Les défis de la politique des arts du gouvernement fédéral 

deviennent de plus en plus évidents. On peut les résumer ainsi: Utiliser 

les ressources disponibles, de la façon la plus efficace et la plus écono-

mique possible, pour résoudre les problèmes pressants et persistants; tirer 

avantage de toutes les possibilités et de toutes les occasions qui peuvent 

offrir à l'activité artistique un potentiel de développement; coordonner 
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plus efficacement les initiatives publiques et privées. 

Relever de tels défis ne sera pas chose facile. Pour les pro-

chains dix ans, il faudra bien que le gouvernement fédéral se donne un rôle 

de premier plan et prenne le leadership parmi tous les autres intervenants, 

provinces, municipalités, corporations, fondations et donateurs privés, en 

élaborant activement et systématiquement les objectifs, priorités, 

fonctions, responsabilités et stratégies de la politique canadienne dans le 

domaine des arts. Cela devra être fait en consultation avec les autres 

intervenants, sans doute, mais aussi avec la communauté artistique, qui a 

contribué de façon importante à l'élaboration de la politique culturelle 

fédérale au cours des dernières années. On remarque, d'ailleurs, que la 

Conférence canadienne des arts, qui chapeaute les associations nationales 

régionalise dans l'espoir de faire des contributions aussi valables au 

niveau des provinces. 

Les objectifs  de la politique fédérale dans le domaine des arts 

ont besoin d'une redéfinition. Aux slogans de décentralisation et de démo-

cratisation des années 70, ont succédé de nombreuses politiques pour les 

industries culturelles mais peu pour les disciplines artistiques 

proprement dites. La politique des arts d'interprétation a avorté au bout 

d'un an, faute d'argent, tandis qu'il n'y a pas eu encore de politique sur 

les arts plastiques et visuels, exception faite de la création ad hoc de la 

Banque d'oeuvres d'art et d'une certaine aide aux artistes contemporains 

dans le cadre de la nouvelle politique des musées. Les écrivains sont 

probablement ceux qui ont le plus bénéficié des nouvelles politiques, grâce 

à l'aide à l'édition confiée à l'administration du Conseil des arts. 

1 
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Qu'en est-il de l'accès à la création et à la formation pour le plus grand 

nombre? La concentration des industries culturelles dans quelques grandes 

villes favorise-t-elle le développement artistique en région? Le public ne 

doit-il vivre l'expérience artistique qu'à travers les media? De quelle 

excellence parlons-nous? Ces questions et combien d'autres devront recevoir 

des réponses afin que les objectifs culturels de la politique fédérale 

soient mieux définis. Il faudrait aussi que ces objectifs, généraux et à 

long terme pour la plupart, soient transposés, où cela est possible, en des 

buts, à moyen terme, susceptibles d'être mesurés. Il existe aujourd'hui de 

plus en plus de statistiques sur les arts, mais ce qui semble encore nous 

échapper c'est le développement d'indicateurs quantitatifs que l'on pour-

rait appliquer régulièrement au domaine des arts pour déterminer si les 

politiques artistiques sont un succès ou non. De tels indicateurs pour-

raient faire l'objet d'un travail conjoint entre le ministère, le Conseil 

des arts et Statistique Canada. 

Les priorités de la politique fédérale des arts, au cours des dix 

prochaines années, doivent, à notre avis, être axées sur l'artiste et le 

créateur, lesquels sont l'essence même de l'activité artistique. C'était la 

position fondamentale du Comité d'étude de la politique culturelle 

fédérale, à laquelle il convient de se rallier formellement. Le public ne 

sera pas ignoré pour autant, car l'artiste a besoin du public pour 

s'épanouir, mais l'excellence et l'étendue de l'activité artistique au 

Canada résulteront des occasions que l'on aura fournies . aux artistes et 

créateurs de se former, de créer et de se produire. Dans cette optique, les 

priorités nous apparaissent être les suivantes: 



85 

- Assurer un soutien suffisant aux artistes et aux organismes artisti-

ques par une législation efficace du droit d'auteur et de la fisca-

lité, en augmentant les crédits des programmes de subventions exis-

tants ou, tout au moins, en maintenant leur niveau actuel en termes 

réels, et en favorisant une participation accrue des corporations, 

fondations, ministères et agences gouvernementales qui ne sont pas 

directement impliqués; 

- Augmenter la capacité des artistes et des organismes artistiques de 

gagner un revenu, en améliorant leurs compétences administratives et 

financières et leurs méthodes de mise en marché, en favorisant le 

développement de l'enseignement des arts dans les écoles et en déve-

loppant des programmes plus efficaces pour attirer le public; 

- Augmenter le contenu canadien de notre production artistique au 

Canada, comme à l'étranger, par des bonus plutôt que par des quotas, 

, comme on l'a fait pour la radiotélédiffusion par la création d'un 

Fonds spécialement affecté à cet effet; 

- Encourager les 	oeuvres 	expérimentales et innovatrices, surtout 

qu'elles sont les premières à souffrir des réductions budgétaires dans 

les périodes d'austérité; 

- Favoriser l'utilisation par les créateurs, les artistes 	et les 

organismes artistiques de nouvelles technologies pour la diffusion et 

l'administration des arts ainsi que pour leur développement, particu-

lièrement l'utilisation d'ordinateurs, de traitements de textes, des 

capacités graphiques de l'informatique, des satellites et de la vidéo. 

C'est un domaine où le Canada peut et doit montrer un leadership 

international; 

- Elargir le réseau d'organismes et d'institutions artistiques et 

améliorer l'efficacité de toute l'infrastructure existante pour pou- 
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voir identifier et accueillir les talents nouveaux, beaucoup mieux que 

nous le faisons actuellement, indépendamment de leur origine ethnique 

et de leur lieu de résidence au pays; 

- Améliorer la coopération et la coordination entre les différents 

intervenants, dans le processus du développement de politiques dans le 

domaine des arts. 

Parmi 	les fonctions et responsabilités qui doivent 	être 

clarifiées, les plus urgentes nous semblent être: 

- La définition des rôles et responsabilités des ministères du gouver-

nement fédéral et de ses agences en ce qui concerne les relations 

artistiques du Canada avec l'étranger. Ceci fait partie intégrante de 

la question de l'expansion de notre présence artistique aux Etats-

Unis, en Europe et en d'autres endroits au monde, de même que celle de 

liens plus efficaces entre la présence artistique canadienne à 

l'étranger et les objectifs commerciaux et économiques du Canada avec 

les autres pays. 

- Le partage des responsabilités entre les différents niveaux de 

gouvernement et entre les gouvernements et le secteur privé. On doit 

s'entendre beaucoup mieux sur les responsabilités précises de chacun 

touchant: la découverte et le soutien des jeunes artistes et des 

nouveaux groupes artistiques; le financement des équipements et du 

fonctionnement de l'activité artistique; les relations artistiques 

internationales; l'expérimentation artistique; 	et l'organisation 

d'événements d'importance nationale et internationale, par opposition 

aux événements de caractère régional, provincial et municipal; 
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- La création d'une équipe de penseurs et chercheurs qui pourront 

faire de la prospective et remettre en question les politiques exis-

tantes dans le cadre d'un "brainstorming" continu. Un institut de 

recherches indépendant serait la solution. 

Les principales stratégies de l'avenir devraient inclure, entre 

autres, celles-ci: 

- La dévolution ou le transfert de responsabilités fédérales tradi-

tionnelles dans les cas où elles seraient mieux remplies aux niveaux 

provincial et municipal ou par le secteur privé. 	Le procédé de dévo- 

lution en Grande Bretagne devrait être étudié soigneusement concernant 

cette question; 

- Le partage des coûts avec les provinces et les municipalités dans 

les champs d'activité, d'importance cruciale au développement de la 

politique canadienne des arts, devrait faire l'objet d'ententes. Il 

y aurait avantage à étudier soigneusement le procédé utilisé en France 

pour la signature d'ententes fédérales-municipales; 

- La désignation de ministères ou agences fédérales pour s'occuper de 

problèmes particuliers dans le cadre d'une politique canadienne des 

arts. Par exemple, le Conseil des arts pourrait être responsable d'un 

programme d'aide financière et technique aux artistes et organismes 

artistiques, pour leur mise en marché et leur campagne de financement 

privé; le ministère de l'Expansion industrielle régionale pourrait 

favoriser le développement d'entreprises artistiques éventuellement 

rentables, 	comme le fait la Société de développement des industries 

de la culture et des communications au Québec, 	ou encore on pourrait 

créer une telle société au fédéral; 
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- Un processus 	formel de consultation entre le gouvernement, ses 

agences culturelles et la communauté artistique, les artistes en 

particulier, sur le modèle des consultations du ministre Pelletier et 

des sondages de Peter Dwyer. 

Cet ensemble de balises et d'orientations pour la future politi- 

que artistique du gouvernement fédéral nous paraît être la clé du progrès 

de la politique fédérale des arts, pendant la prochaine décade, que tous 

les experts s'accordent à décrire comme difficile sur le plan des ressour-

ces disponibles au gouvernement. Il faudra des années avant de pouvoir 

éliminer les déficits énormes que nous connaissons actuellement. Le déve-

loppement des arts doit pourtant continuer à se faire au pays. Il n'en 

tient qu'aux responsables d'aujourd'hui de trouver les moyens, malgré les 

contraintes, de créer des politiques artistiques adaptées à la conjoncture 

actuelle. Nous espérons que nos suggestions, tirées de l'expérience de 

quarante ans d'histoire, sauront les aider. 
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Liste comportant une sélection chronologique de rapports, d'événements et 
de politiques sur la culture.  

Cette liste n'est pas exhaustive. Elle est une compilation des événements 
les plus importants au Canada, depuis 1944, concernant les politiques 
culturelles. Elle comprend les activités des trois niveaux de gouvernement, 
fédéral, provincial et municipal, ainsi que celles du mécénat privé et des 
associations et organismes représentant la communauté artistique et 
culturelle du Canada. 

La liste est divisée en sections chronologiques correspondant à la division 
des chapitres de l'étude. 

1944-63:  Chapitre  I 

1941-44 -Federation of Canadian Artists. 
-Mémoire des artistes au Comité spécial de la restauration et du 
rétablissement. (Comité Turgeon). 

1945 	-Conseil canadien des arts; 	(maintenant appelé Conférence 
canadienne des arts). 

-Service international de Radio-Canada. 
-Canadian Writers' Foundation. 

1945-46 .-Conseil canadien de la musique; (incorporé en 1949). 

1946 	-Association des musées canadiens. 
-Association canadienne des bibliothèques. 
-Community Arts Council of Vancouver. 

1948 	-Association canadienne des Humanités. 
-Saskatchewan Arts Board. 

1949 	-Commission 	royale d'enquête sur l'avancement des arts, lettres 
et sciences; (Massey-Lévesque). 

-Conseil des arts de Montréal; (maintenant Conseil des arts de la 
communauté urbaine de Montréal). 

1951 	-Rapport: Commission Massey-Lévesque. 
-Canadian League of Composers; (incorporée en 1952). 

1952 	-CBFT à Montréal et CBLT à Toronto; Début de la télévision au 
Canada. 

1953 	-Loi créant la Bibliothèque nationale. 
-Stratford Shakespearean Festival. 

1955 	-Commission royale d'enquête sur la radiodiffusion; (Fowler). 
-Canadian Actors' Equity Association. 
-Société canadienne de l'éducation par l'art. 



96 

1957 	-Association canadienne de télévision par câble. 
-Conseil des arts du Canada. 
-Commission canadienne pour l'Unesco. 
-Rapport: Commission Fowler sur la radiodiffusion. 

1958 	-Loi sur la radiodiffusion. 

1959 	-Centre canadien de la musique. 
-Cultural Development Branch, Government of Alberta. 

1961 	-Rapport de la Commission royale d'enquête sur les publications; 
(O'Leary). 

-Ministère des Affaires culturelles du Québec. 
-Le Conseil supérieur du livre. 

1962 	-Rapport de la Commission royale d'enquête sur l'organisation du 
gouvernement; (Glassco). 
-Association canadienne du théâtre pour la jeunesse. 
-Directors' Guild of Canada. 

1963 	-Commission royale d'enquête sur le bilinguisme et 	le 
biculturalisme; (Laurendeau-Dunton). 
-Alliance of Canadian Television and Radio Artists. 
-Conseil des arts de l'Ontario. 

1963-1969:  Chapitre II. 

1963 	-Loi modifiant la loi sur le Secrétariat d'Etat; (réorganisation 
du ministère). 

1964 	-Comité Firestone sur l'industrie du film. 
-Conseil canadien des arts populaires. 
-Association des directeurs de musées d'art. 
-Charlottetown Confederation Centre. 

1965 	-Séminaires "65"; Conférence canadienne des arts. (Ste Adèle, 
Québec et Guild Inn, Toronto, Ontario). 
-Rapport sur le besoin d'une politique culturelle au Canada; 
Secrétariat d'Etat. 

-Canadian Copyright Institute. 
-Manitoba Arts Council. 
-Livre blanc du ministre Pierre Laporte; ministère des Affaires 

--, 	culturelles du Québec. 

1966 	-Direction des affaires culturelles au ministère des Affaires 
extérieures. 
-Comité permanent de la Chambre des Communes sur la radiodiffu-
sion, le film et l'assistance aux arts. 
-League of Canadian Poets. 
-Loi créant le Centre national des arts. 
-Québec: Enquête sur l'enseignement des arts; (Rapport Rioux). 

-Séminaire "66": Conférence canadienne des arts. Scarborough. 
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1967 	-Fêtes du Centenaire; Expo 67, Montréal, Québec. 
-Newfoundland Arts and Cultural Centre. 

1968 	-Conseil de la radio et de la télévision canadiennes; (maintenant 
Conseil de la radiodiffusion et des 	télécommunications 
canadiennes). 
-Livre blanc sur les communications par satellite. Gouvernement 
du Canada. 

-Loi sur la radiodiffusion. 
-Loi créant la Corporation des musées nationaux du Canada. 
-Loi 	créant 	la Société de 	développement 	de 	l'industrie 
cinématographique canadienne. 
-Canadian Artists' Representation. 
-Calgary Allied Arts Council. 

1969-1975:  Chapitre  III 

1969 	-Assemblée des administrateurs d'art; (précurseur de la Confé- 
rence des ministres de la culture). 

-Comité du Conseil des ministres sur la culture et l'information. 
-Loi sur les langues officielles . . 
-Syndicat national du cinéma. 
-Loi créant Télésat Canada. 

1970 	-Premier forum national sur la politique culturelle; Conférence 
canadienne des arts. Toronto, Ontario. 

-Sénat: Comité spécial sur les communications de masse; (Davey). 
-Ministère des Communications. 
-Unesco: Conférence intergouvernementale sur les aspects institu-
tionnels, administratifs et financiers des politiques culturel-
les. (Venise). 

-Manitoba Department of Tourism, Recreation and Cultural Affairs; 
(maintenant Department of Culture, Heritage and Recreation). 

-Ontario Educational Communications Authority; 	(mainteneant T.V. 
Ontario). 
-Ontario Royal Commission on Book Publishing. 

1971 	-Réponse du gouvernement fédéral au volume IV de la Commission 
sur le bilinguisme et le biculturalisme. 
-Rapport Davey. 
-Conférences et Consultations sur l'édition à Ottawa; (Pelletier). 
-Association des éditeurs indépendants; (maintenant Association 
canadienne des éditeurs). 

-Playwrights Co-op. 
-Perspective Jeunesse; (Secrétariat d'Etat). 
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1972 	-Conseil des arts du Canada: Banque d'oeuvres d'art. 
-Politique fédérale du film, phase I; (Pelletier). 
-Politique fédérale de l'édition du livre; (Pelletier). 
-Politique fédérale des musées; (Pelletier). 
-Programme Nouveaux horizons; (Santé et Bien-être). 
-Programme d'initiatives locales; (Main d'oeuvre et Immigration). 
-Report: Ontario Royal Commission on Book Publishing. 
-Unesco: 	Conférence 	intergouvernementale sur les politiques 
culturelles en Europe. Helsinki. 

-Association des orchestres canadiens. 
-Saskatchewan Department of Culture and Youth. 

1973 	-Conseil des arts du Canada: Office des tournées. 
-Conseil des arts du Canada:Programme Explorations. 
-Statistique Canada: Programme de statistiques sur la culture. 
-Association canadienne des éditeurs de périodiques. 
-Association Danse Canada. 
-Conférence canadienne des arts: Direction Canada. 
-Conseil consultatif canadien sur le multiculturalisme. 
-Council of Canadian Film-makers. 
-Department of Recreation, Nova Scotia. 
-Department of Tourism, Newfoundland. 
-Writers' Union of Canada. 

1974 	-Conseil canadien de l'artisanat. 
-Conseil pour le monde des affaires et des arts du Canada. 
.-British Columbia Arts Board. 
-Prince Edward Island Council of the Arts. 
-Silcox Report to Metropolitan Toronto on Support of the Arts. 
-Division of Cultural Affairs, Metropolitan Toronto. 

1975-1981: Chapitre  IV 

1975 	-Book and Periodical Development Council. 
-Canadian Book Information Centre. 
-British Columbia Ministry of Recreation and Conservation. 
-Ministère de la Culture et des Loisirs de l'Ontario; (maintenant 
ministère des Affaires civiques et culturelles). 
-Ministère de la Jeunesse, du Conditionnement physique et de la 
Culture du Nouveau Brunswick. 

-Ontario Report on Economic Nationalism. 
-Toward a Cultural Policy for Manitoba; (Bayer Report). 

1976 	-Bill C-58; (concernant Time et Reader's Digest). 
-Association des directeurs d'organismes culturels. 
-Association professionnelle des théâtres canadiens. 
-Association des musiciens d'orchestre symphonique du Canada. 
-Periodical Writers' Association of Canada. 
-Québec: Pour l'évolution de la politique culturelle; (Rapport 
L'Allier). 

-Ontario: Loterie Wintario. 
-Jeux Olympiques; Montréal, Québec. 
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1977 	-Loi sur l'exportation et l'importation de biens culturels. 
-Etude de Silcox-Desrochers sur la politique culturelle fédérale; 
(rapport présenté en 1978). 

-Québec: Loi 101 sur la langue au Québec. 
-Ministère des Affaires culturelles du Québec: Rapport du groupe 
de travail sur l'Institut d'histoire et de civilisation du 
Québec. 

1978 	-Loi créant le Conseil de recherches en sciences humaines du 
Canada. 

-Commission de l'unité canadienne; (Pépin-Robarts). 
-Alberta's 	Reports 	on Financing of the Arts in Alberta and 
Financing of Historic Resources in Alberta; (préparés par Leslie 
Usher). 
-Création d'un ministère du développement culturel au Québec. 
-Québec: 	La politique québécoise du développement culturel; 
(Livre blanc du ministre Laurin). 
-Commonwealth Athletic and Cultural Olympics. 
-Marche sur Ottawa; Comité 1812. 
-Québec: 	Société de développement des industries culturelles; 
(maintenant Société de développement des industries de la culture 
et des communications). 

-Québec: Institut québécois de recherche sur la culture. 

1979 	-Direction générale des relations culturelles internationales; 
ministère des Affaires extérieures. 
-Secrétariat d'Etat: Comité consultatif chargé de la révision de 
la politique culturelle fédérale. 

-Newfoundland Arts Council. 
-Manitoba Cultural Policy Review and Report. 

1980 	-Saskatchewan Cultural Policy Review: Secretariat Report. 
-Direction des arts et de la culture du Secrétariat d'Etat 
transférée au ministère des Communications; le ministre des Com-
munications devient responsable vis-à-vis le Parlement des Insti-
tutions culturelles fédérales. 

-Programme des initiatives culturelles: ministère des Communica-
tions. 

-Le Comité d'étude de la politique culturelle fédérale est nommé; 
(Applebaum-Hébert). 

-Première Conférence des ministres de la culture au Canada. 
-Conférence canadienne des arts: Une stratégie culturelle. 

1981 	-Première Conférence fédérale provinciale sur les relations cul- 
turelles internationales du Canada avec l'étranger; (organisée 
par le ministère des Affaires extérieures. 
-Conférence canadienne des arts: Perspective pour l'élaboration 
d'une politique culturelle (Stratégie II). 
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1981-1985: Chapitre V 

1982 	-Rapport Applebaum-Hébert. 

1983 	-An Arts Policy for Scarborough. 
-Nova Scotia Cultural Policy Conference. 
-Ministère des Communications: 	Politique nationale de 
radiotélédiffusion. 
-Ministère des 	Communications: 	Politique nationale de 	la 
radiotélédiffusion s'adressant à Radio-Canada. 

1984 	-Ministère des Communications: Politique du film et de la vidéo. 
-Gouvernement fédéral: Livre blanc sur le droit d'auteur. 
-Rapport à l'Honorable Susan Fish, Ministre des Affaires civiques 
et de la Culture de l'Ontario, sur les arts en Ontario; (Rapport 
Macaulay). 
-Etobicoke: 	Advisory Committee Report. Recommendations for a 

• Municipal Policy on the Arts in Etobicoke. 
-Bill C-24, concernant l'autonomie des institutions culturelles 
fédérales. 

1985 	-Représentants de la communauté artistique à la Conférence éco- 
nomique nationale. 
-Conférence canadienne des arts: Marche sur Ottawa pour s'opposer 
aux réductions budgétaires. 

-Toronto Arts Council: "Cultural Capital: The Care and Feeding of 
Toronto's Artistic Assets; (Hendry Report). 
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